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DÉCISION N° 2008-PDG-0255 

Règlement modifiant le Règlement 51-102 sur les obligations d’information continue 

 
Vu le pouvoir de l'Autorité des marchés financiers (l'« Autorité ») de prendre le Règlement modifiant le 
Règlement 51-102 sur les obligations d’information continue, conformément aux paragraphes 1°, 3°, 8°, 
9°, 19°, 20° et 34° de l'article 331.1 de la Loi sur les valeurs mobilières, L.R.Q., c. V-1.1, telle que modifiée 
par L.Q. 2006, c. 50, L.Q. 2007, c. 15, L.Q. 2008, c. 7 et L.Q. 2008, c. 24 (la « Loi »); 

Vu le pouvoir de l’Autorité de prendre un règlement prévu à la Loi, qui appartient exclusivement à son 
président-directeur général, conformément à l'article 24 de la Loi sur l’Autorité des marchés financiers, L.R.Q., 
c. A-33.2, telle que modifiée par L.Q. 2007, c. 15 et L.Q. 2008, c. 7; 

Vu la publication pour consultation au Bulletin de l’Autorité des marchés financiers (le « Bulletin ») du 30 mars 
2007 [(2007) vol. 4, n° 13, B.A.M.F., section 6.2.1], du projet de règlement, accompagné de l'avis 
réglementaire; 

Vu les modifications substantielles apportées au projet de règlement à la suite de cette consultation; 
 
Vu la seconde publication pour consultation au Bulletin du 22 février 2008 [(2008) vol. 5, n° 7, B.A.M.F., 
section 6.2.1] du projet de règlement, accompagné de l'avis réglementaire; 

Vu les modifications au projet de règlement apportées à la suite de cette consultation; 

Vu la nouvelle publication du projet de règlement pour information au Bulletin le 19 septembre 2008 [(2008) 
Vol. 5, n° 37, B.A.M.F., Section 6.2.2]; 

Vu la recommandation de la Direction de l'encadrement des marchés de valeurs; 

En conséquence : 

L’Autorité prend le Règlement modifiant le Règlement 51-102 sur les obligations d’information continu, 
dans ses versions française et anglaise, dont les textes sont annexés à la présente décision, et autorise sa 
transmission à la ministre des Finances pour approbation.  

Fait le 20 novembre 2008. 

Jean St-Gelais 
Président-directeur général 
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Règlement modifiant le Règlement 51-102 sur les obligations d’information continue1

 

L’Autorité des marchés financiers (l’« Autorité ») publie le règlement suivant :  

 - Règlement modifiant le Règlement 51-102 sur les obligations d’information 
continue. 

Vous trouverez également ci-joint au présent bulletin, l’Instruction générale relative au Règlement 
51-102 sur les obligations d’information continue. 

Avis de publication 

Le Règlement modifiant le Règlement 51-102 sur les obligations d’information continue a été pris 
par l’Autorité le 20 novembre 2008, a reçu l’approbation ministérielle requise et entrera en 
vigueur le 31 décembre 2008.   

L’arrêté ministériel approuvant le règlement a été publié dans la Gazette officielle du Québec, en 
date du 17 décembre 2008 et est reproduit ci-dessous. 

 

Le 19 décembre 2008 

                                                      
1 Diffusion autorisée par Les Publications du Québec 
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Règlements et autres actes

A.M., 2008-18

Arrêté numéro V-1.1-2008-18 de la ministre
des Finances en date du 27 novembre 2008

Loi sur les valeurs mobilières
(L.R.Q., c. V-1.1)

CONCERNANT le Règlement modifiant le Règlement
51-102 sur les obligations d’information continue

VU que les paragraphes 1°, 3°, 8°, 9°, 11°, 19°, 20° et
34° de l’article 331.1 de la Loi sur les valeurs mobilières
(L.R.Q., c. V-1.1), modifié par le chapitre 50 des lois de
2006, prévoient que l’Autorité des marchés financiers
peut adopter des règlements concernant les matières
visées à ces paragraphes ;

VU que les troisième et quatrième alinéas de l’article
331.2 de cette loi prévoient qu’un projet de règlement
est publié au Bulletin de l’Autorité des marchés financiers,
qu’il est accompagné de l’avis prévu à l’article 10 de la
Loi sur les règlements (L.R.Q., c. R-18.1) et qu’il ne
peut être soumis pour approbation ou être édicté avant
l’expiration d’un délai de 30 jours à compter de sa
publication ;

VU que les premier et cinquième alinéas de cet article
prévoient que tout règlement pris en vertu de l’article
331.1 est approuvé, avec ou sans modification, par le
ministre des Finances et qu’il entre en vigueur à la date
de sa publication à la Gazette officielle du Québec ou à
une date ultérieure qu’indique le règlement ;

VU que le Règlement 51-102 sur les obligations
d’information continue a été approuvé par l’arrêté ministé-
riel n° 2005-03 du 19 mai 2005 (2005, G.O. 2, 2264) ;

VU qu’il y a lieu de modifier ce règlement ;

VU que le projet de Règlement modifiant le Règlement
51-102 sur les obligations d’information continue a été
publié au Bulletin de l’Autorité des marchés financiers,
volume 5, n° 7 du 22 février 2008 ;

VU que l’Autorité des marchés financiers a adopté le
20 novembre 2008, par la décision n° 2008-PDG0255,
le Règlement modifiant le Règlement 51-102 sur les
obligations d’information continue ;

VU qu’il y a lieu d’approuver ce règlement sans
modification ;

EN CONSÉQUENCE, la ministre des Finances approuve
sans modification le Règlement modifiant le Règlement
51-102 sur les obligations d’information continue, dont
le texte est annexé au présent arrêté.

Le 27 novembre 2008

La ministre des Finances,
MONIQUE JÉRÔME-FORGET

Règlement modifiant le Règlement
51-102 sur les obligations
d’information continue *

Loi sur les valeurs mobilières
(L.R.Q., c. V-1.1, a. 331.1, par. 1°, 3°, 8°, 9°, 11°,
19°, 20° et 34° ; 2006, c. 50 ; 2007, c. 15 ;
2008, c. 7 ; 2008, c. 24)

1. Le Règlement 51-102 sur les obligations d’infor-
mation continue est modifié par le remplacement du
texte anglais du sous-paragraphe a du paragraphe 3 de
l’article 1.1 par le suivant :

« (a) the first person beneficially owns, or controls or
directs, directly or indirectly, securities of the second
person carrying votes which, if exercised, would entitle
the first person to elect a majority of the directors of the
second person, unless that first person holds the voting
securities only to secure an obligation, ».

2. Ce règlement est modifié par l’insertion, après
l’article 9.3, de l’article suivant :

« 9.3.1. Contenu de la circulaire

1) L’émetteur assujetti qui transmet une circulaire aux
porteurs en vertu du sous-paragraphe a du paragraphe 2
de l’article 9.1 fournit l’information suivante :

* Les dernières modifications au Règlement 51-102 sur les obliga-
tions d’information continue, approuvé par l’arrêté ministériel
n° 2005-03 du 19 mai 2005 (2005, G.O. 2, 2264), ont été apportées
par le règlement modifiant ce règlement approuvé par l’arrêté
ministériel n° 2008-10 du 17 juin 2008 (2008, G.O. 2, 3608).
Pour les modifications antérieures, voir le « Tableau des modifi-
cations et Index sommaire», Éditeur officiel du Québec, 2008, à
jour au 1er septembre 2008.
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a) l’ensemble de la rémunération payée, payable,
attribuée, octroyée, donnée ou fournie de quelque autre
façon, directement ou indirectement, par l’émetteur ou
une de ses filiales à chaque membre de la haute direction
visé et chaque administrateur, à quelque titre que ce soit,
notamment l’ensemble de la rémunération en vertu d’un
plan ou non, les paiements directs ou indirects, la
rétribution, les attributions d’ordre financier ou monétaire,
les récompenses, les avantages, les cadeaux ou les avan-
tages indirects qui lui sont payés, payables, attribués,
octroyés, donnés ou fournis de quelque autre façon pour
les services rendus, directement ou indirectement, à
l’émetteur ou à une de ses filiales ;

b) le détail et l’analyse de la rémunération, ainsi que
le processus décisionnel relatif à la rémunération, selon
un mode de présentation qui permet à une personne
raisonnable faisant des efforts raisonnables de comprendre
les éléments suivants :

i) la façon dont sont prises les décisions concernant
la rémunération des membres de la haute direction visés
et des administrateurs ;

ii) la rémunération que le conseil d’administration
prévoyait que l’émetteur paie, rende payable, attribue,
octroie, donne ou fournisse de quelque autre façon à
chaque membre de la haute direction visé et chaque
administrateur ;

iii) la façon dont la rémunération des membres de la
haute direction visés et des administrateurs est liée à la
gestion et à la gouvernance de l’émetteur assujetti ;

2) L’information prévue au paragraphe 1 est fournie
pour les périodes visées par l’Annexe 51-102A6 entrée
en vigueur le 31 décembre 2008, conformément à celle-ci
et sous réserve de toute dispense qui y est prévue.

3) Pour l’application du présent article, les expressions
« membre de la haute direction visé »  et « plan »  s’enten-
dent au sens de l’Annexe 51-102A6 entrée en vigueur le
31 décembre 2008.

4) Le présent article ne s’applique pas à l’égard d’un
exercice de l’émetteur se terminant avant le 31 décembre
2008. » .

3. L’article 10.3 de ce règlement est modifié par le
remplacement, dans le texte anglais du sous-paragraphe b
du paragraphe 1, des mots « any person, company or »
par les mots « any person or » .

4. Ce règlement est modifié par l’addition, après
l’article 11.5, de l’article suivant :

« 11.6. Information sur la rémunération de la
haute direction de certains émetteurs assujettis

1) L’émetteur assujetti qui ne transmet pas à ses por-
teurs une circulaire comprenant l’information prévue à
la rubrique 8 de l’Annexe 51-102A5 et qui ne dépose
pas de notice annuelle comprenant l’information sur la
rémunération de la haute direction prévue à la rubrique
18 de l’Annexe 51-102A2 fournit l’information suivante :

a) l’ensemble de la rémunération payée, payable,
attribuée, octroyée, donnée ou fournie de quelque autre
façon, directement ou indirectement, par l’émetteur ou
une de ses filiales à chaque membre de la haute direction
visé et chaque administrateur, à quelque titre que ce soit,
notamment l’ensemble de la rémunération en vertu d’un
plan ou non, les paiements directs ou indirects, la rétri-
bution, les attributions d’ordre financier ou monétaire,
les récompenses, les avantages, les cadeaux ou les avan-
tages indirects qui lui sont payés, payables, attribués,
octroyés, donnés ou fournis de quelque autre façon pour
les services rendus, directement ou indirectement, à
l’émetteur ou à une de ses filiales ;

b) le détail et l’analyse de la rémunération, ainsi que
le processus décisionnel relatif à la rémunération, selon
un mode de présentation qui permet à une personne
raisonnable faisant des efforts raisonnables de comprendre
les éléments suivants :

i) la façon dont sont prises les décisions concernant
la rémunération des membres de la haute direction visés
et des administrateurs ;

ii) la rémunération que le conseil d’administration
prévoyait que l’émetteur paie, rende payable, attribue,
octroie, donne ou fournisse de quelque autre façon à
chaque membre de la haute direction visé et chaque
administrateur ;

iii) la façon dont la rémunération des membres de la
haute direction visés et des administrateurs est liée à la
gestion et à la gouvernance de l’émetteur assujetti ;

2) L’information prévue au paragraphe 1 est fournie
pour les périodes visées par l’Annexe 51-102A6 entrée
en vigueur le 31 décembre 2008 et conformément à
celle-ci.

3) L’information prévue au paragraphe 1 est déposée
au plus tard 140 jours après la fin du dernier exercice de
l’émetteur assujetti.

4) Pour l’application du présent article, les expressions
« membre de la haute direction visé »  et « plan »  s’enten-
dent au sens de l’Annexe 51-102A6 entrée en vigueur le
31 décembre 2008.
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5) Le présent article ne s’applique pas à l’émetteur
qui respecte les obligations prévues par la législation en
valeurs mobilières concernant les circulaires, les procu-
rations et la sollicitation de procurations en vertu de
l’article 4.6 ou 5.7 du Règlement 71-102 sur les dispenses
en matière d’information continue et autres dispenses en
faveur des émetteurs étrangers, approuvé par l’arrêté
ministériel n° 2005-07 du 19 mai 2005. ».

6) Le présent article ne s’applique pas à l’égard d’un
exercice de l’émetteur se terminant avant le 31 décembre
2008. ».

5. Ce règlement est modifié par le remplacement,
dans le texte français du paragraphe 3 de l’article 12.2,
des mots « sa divulgation porterait un préjudice grave
aux intérêts de l’émetteur assujetti »  par les mots « sa
divulgation serait gravement préjudiciable aux intérêts
de l’émetteur assujetti » .

6. Ce règlement est modifié par le remplacement,
dans le paragraphe 3 de l’article 13.1, de « de la Norme
canadienne 14-101, Définitions adoptée par la Commission
des valeurs mobilières du Québec en vertu de la décision
n° 2001-C-0274 du 12 juin 2001 »  par « du Règlement
14-101 sur les définitions adopté par la décision n° 2001-
C-0274 du 12 juin 2001 ».

7. Ce règlement est modifié par la suppression, dans
le paragraphe 4 de l’article 13.4, des mots « approuvé
par l’arrêté ministériel n° 2005-07 du 19 mai 2005 ».

8. L’Annexe 51-102A1 de ce règlement est modifiée
par le remplacement, dans les instructions de la rubrique
1.15 de la partie 2, des mots « (indiquer ici le numéro et
la date de l’arrêté ministériel approuvant ce règlement)
par « n° 2005-09 du 7 juin 2005 ».

9. L’Annexe 51-102A2 de ce règlement est modifiée
par le remplacement, partout où ils se trouvent dans le
texte français de la rubrique 10.2, des mots « exercice »  et
« exercices »  par, respectivement, les mots « année »  et
« années ».

10. L’Annexe 51-102A5 de ce règlement est modifiée :

1° par l’addition, à la fin du paragraphe c de la partie 1,
de la phrase suivante :

« Cependant, l’information à présenter dans l’Annexe
51-102A6 ne peut être intégrée par renvoi dans la circu-
laire. » ;

2° par le remplacement, dans la rubrique 8, des mots
« Joindre à la circulaire une déclaration établie confor-
mément à l’Annexe 51-102A6, Déclaration de la rému-

nération de la haute direction, »  par les mots « Malgré
l’article 9.3.1 du règlement, joindre à la circulaire une
déclaration établie conformément à l’Annexe 51-102A6».

11. L’Annexe 51-102A6 de ce règlement est modifiée
par le remplacement du titre par le suivant :

« ANNEXE 51-102A6
DÉCLARATION DE LA RÉMUNÉRATION DE
LA HAUTE DIRECTION
– pour les exercices se terminant avant le
31 décembre 2008 ».

12. Ce règlement est modifié par l’addition, à la fin
de l’Annexe 51-102A6, de ce qui suit :

« ANNEXE 51-102A6
DÉCLARATION DE LA RÉMUNÉRATION DE
LA HAUTE DIRECTION
– pour les exercices se terminant le 31 décembre 2008
ou après cette date

Rubrique 1 Dispositions générales

1.1. Objectif

Déclarer l’ensemble de la rémunération versée, direc-
tement ou indirectement, à certains membres de la haute
direction et administrateurs dans l’exercice de leurs
fonctions auprès de la société ou de ses filiales, ou
relativement aux services rendus à celles-ci.

L’objectif visé par la présentation de cette information
est d’exposer la rémunération que le conseil
d’administration prévoyait que la société paie, rende
payable, attribue, octroie, donne ou fournisse de quelque
autre façon à chaque membre de la haute direction visé
et chaque administrateur au cours de l’exercice. Cette
information donnera aux investisseurs un aperçu de la
rémunération de la haute direction, l’un des aspects
essentiels de la gestion et de la gouvernance de la société,
et les aidera à comprendre la façon dont sont prises les
décisions en la matière.

Déclarer la rémunération de la haute direction en
fonction de cet objectif.

1.2. Définitions

Pour les expressions utilisées mais non définies
dans la présente annexe, consulter le paragraphe 1 de
l’article 1.1 du règlement ou le Règlement 14-101 sur
les définitions.

Dans la présente annexe, on entend par :
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« attribution à base d’actions » :  l’attribution, en vertu
d’un plan incitatif à base d’actions, d’instruments à base
d’actions qui ne présentent pas de caractéristiques assi-
milables à celles des options, notamment les actions
ordinaires, les actions incessibles, les unités d’actions
incessibles, les unités d’actions différées, les actions
fictives, les unités d’actions fictives et les unités équiva-
lentes à des actions ordinaires ;

« attribution à base d’options » : l’attribution, en vertu
d’un plan incitatif à base d’actions, d’options, notamment
les options d’achat d’actions, les droits à la plus-value
d’actions et tout instrument semblable qui présente des
caractéristiques assimilables à celles des options ;

« attribution de remplacement » : l’option qui, selon
une personne raisonnable, serait octroyée en raison de
l’annulation antérieure ou potentielle d’une option ;

« attribution en vertu d’un plan incitatif » : toute
rémunération attribuée, gagnée, payée ou payable en
vertu d’un plan incitatif ;

« chef de la direction » : toute personne physique qui a
agi en qualité de chef de la direction de la société ou a
exercé des fonctions analogues durant tout ou partie du
dernier exercice ;

« chef des finances » : toute personne physique qui a
agi en qualité de chef des finances de la société ou a
exercé des fonctions analogues durant tout ou partie du
dernier exercice ;

« cours de clôture » : le dernier cours auquel le titre de
la société s’est négocié à la date applicable sur l’un des
marchés suivants :

a) le principal marché canadien pour ce titre ;

b) si le titre n’est pas inscrit ou coté sur un marché
canadien, le principal marché pour ce titre ;

« date d’attribution » : la date déterminée aux fins
des états financiers conformément au chapitre 3870 du
Manuel de l’ICCA ;

« membre de la haute direction visé » : les personnes
physiques suivantes :

a) le chef de la direction ;

b) le chef des finances ;

c) les trois membres de la haute direction les mieux
rémunérés, ou les trois personnes les mieux rémunérées
qui exerçaient des fonctions analogues, à l’exclusion du

chef de la direction et du chef des finances, à la fin du
dernier exercice dont la rémunération totale pour cet
exercice s’élevait, individuellement, à plus de 150 000 $,
selon le calcul prévu au paragraphe 6 de la rubrique 1.3 ;

d) chaque personne physique qui serait un membre
de la haute direction visé en vertu du paragraphe c si ce
n’était du fait qu’elle n’était pas membre de la haute
direction de la société ni n’exerçait de fonctions analogues
à la fin de cet exercice ;

« plan » : notamment tout plan, contrat, autorisation
ou mécanisme, exposé ou non dans un document en
bonne et due forme, établi pour une ou plusieurs
personnes, aux termes duquel des espèces, des titres,
des instruments semblables ou tout autre bien peuvent
être reçus ;

« plan incitatif » : tout plan en vertu duquel la rémuné-
ration est établie en fonction de l’atteinte de certains
objectifs de performance, ou du respect de conditions
similaires, pendant une période déterminée ;

« plan incitatif à base d’actions » : un plan incitatif, ou
une partie d’un plan incitatif, en vertu duquel des attri-
butions sont octroyées et qui s’inscrit dans le cadre du
chapitre 3870 du Manuel de l’ICCA ;

« plan incitatif autre qu’à base d’actions » : un plan
incitatif ou une partie d’un plan incitatif qui n’est pas un
plan incitatif à base d’actions ;

« révision du prix » : en ce qui concerne une option, le
rajustement ou la modification du prix d’exercice ou de
base, à l’exclusion de tout rajustement ou de toute modi-
fication touchant indifféremment tous les porteurs de la
catégorie des titres sous-jacents à l’option et qui résulte
de l’application d’une formule ou d’un mécanisme prévu
par les modalités de l’option ;

« société » : notamment une société de personnes, une
fiducie et une entité non constituée en personne morale ;

« société de gestion externe » : notamment toute filiale
de la société de gestion externe, tout membre du même
groupe ou ayant des liens avec elle.

1.3. Établissement de la déclaration

1) Déclaration de l’ensemble de la rémunération

a) Déclarer dans la présente annexe l’ensemble de
la rémunération payée, payable, attribuée, octroyée,
donnée ou fournie de quelque autre façon, directement
ou indirectement, par la société ou une de ses filiales à
chaque membre de la haute direction visé et chaque
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administrateur, à quelque titre que ce soit, notamment
l’ensemble de la rémunération en vertu d’un plan ou
non, les paiements directs ou indirects, la rétribution, les
attributions d’ordre financier ou monétaire, les récom-
penses, les avantages, les cadeaux ou les avantages
indirects qui lui sont payés, payables, attribués, octroyés,
donnés ou fournis de quelque autre façon pour les services
rendus, directement ou indirectement, à la société ou à
une de ses filiales.

b) Malgré le sous-paragraphe a, en ce qui concerne le
Régime de pensions du Canada et tout autre régime
public ou régime collectif d’assurance-vie, de soins
médicaux, d’hospitalisation, de frais médicaux ou de
frais de réinstallation dont la portée et l’application ne
sont pas limitées et qui sont généralement offerts à tous
les salariés, la société n’est pas tenue de déclarer les
éléments suivants à titre de rémunération :

i) toute cotisation ou prime payée ou payable par la
société au nom d’un membre de la haute direction visé
ou d’un administrateur en vertu de ces régimes ;

ii) toute somme en espèces ou tout titre ou instrument
semblable, ou tout autre bien reçu par un membre de la
haute direction visé ou un administrateur en vertu de ces
régimes.

c) Les régimes visés au sous-paragraphe b comprennent
ceux qui prévoient de tels avantages à la retraite.

d) Si un élément de la rémunération n’est pas visé
expressément à la présente annexe, le déclarer dans la
colonne (h) («Autre rémunération ») du tableau sommaire
de la rémunération prévu à la rubrique 3.1.

2) Différences dans la forme

Même si l’information exigée doit être présentée
conformément à la présente annexe, il est possible
d’apporter les modifications suivantes :

a) omettre les tableaux, les colonnes de tableaux ou
les autres éléments d’information sans objet ;

b) ajouter les tableaux, les colonnes ou les autres
éléments d’information nécessaires au respect de l’objectif
énoncé à la rubrique 1.1.

3) Information pour un exercice complet

Si un membre de la haute direction visé a agi en cette
qualité auprès de la société pendant une partie de
l’exercice visé par l’information fournie dans le tableau
sommaire de la rémunération, donner le détail de
l’ensemble de la rémunération qu’il a touchée pendant

cet exercice. La rémunération comprend les gains réalisés
par le membre de la haute direction visé dans l’exercice
d’autres fonctions auprès de la société pendant l’exercice.

Ne pas indiquer dans un tableau la rémunération
annualisée de la partie de l’exercice au cours de laquelle
le membre de la haute direction visé n’était pas au
service de la société. Cette information peut être indiquée
dans une note.

4) Société de gestion externe

a) Indiquer, le cas échéant, le nom des personnes
physiques qui agissent en qualité de membre de la haute
direction visé de la société mais ne sont pas des salariés
de celle-ci.

b) Si une société de gestion externe emploie une ou
plusieurs personnes physiques, ou a retenu leurs services,
pour agir en qualité de membre de la haute direction visé
ou d’administrateur de la société et que cette dernière a
conclu une convention en vertu de laquelle la société de
gestion externe lui fournit, directement ou indirectement,
des services de gestion, déclarer la rémunération
suivante :

i) toute rémunération versée directement par la société
à une personne physique agissant auprès d’elle en
qualité de membre de la haute direction visé ou d’admi-
nistrateur qui est employée par la société de gestion
externe ou dont cette dernière a retenu les services ;

ii) toute rémunération versée par la société de gestion
externe à la personne physique pour les services rendus
directement ou indirectement à la société ;

c) Si la société de gestion externe offre des services
de gestion à la société et à un autre client, déclarer l’un
des montants suivants :

i) la part de la rémunération versée à la personne
physique agissant en qualité de membre de la haute
direction visé ou d’administrateur que la société de gestion
externe attribue aux services rendus à la société ;

ii) le total de la rémunération que la société de
gestion externe a versée à la personne physique agissant
en qualité de membre de la haute direction visé ou
d’administrateur, en indiquant la méthode d’attribution
utilisée par la société de gestion externe, le cas échéant.

Commentaire

Un membre de la haute direction visé d’une société
peut être employé par une société de gestion externe
et offrir ses services en vertu d’une convention. Dans
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ce cas, lorsque le chef de la direction ou le chef des
finances est mentionné dans la déclaration, il est
entendu qu’il s’agit des personnes physiques qui ont
exercé des fonctions analogues à celles du chef de la
direction ou du chef des finances. Ce sont généralement
les mêmes personnes physiques qui signent et déposent
les attestations annuelles et intermédiaires prévues par
le Règlement 52-109 sur l’attestation de l’information
présentée dans les documents annuels et intermédiaires
des émetteurs.

5) Rémunération des membres de la haute
direction visés et des administrateurs

Indiquer toute rémunération attribuée, payée ou payable
à chaque administrateur et membre de la haute direction
visé, ou gagnée par celui-ci, à quelque titre que ce soit
auprès de la société. La rémunération versée aux admi-
nistrateurs et aux membres de la haute direction visés
comprend l’ensemble de la rémunération versée par la
société et ses filiales.

Indiquer également toute rémunération attribuée, payée
ou payable par une autre personne à un membre de la
haute direction visé ou à un administrateur, ou gagnée
par celui-ci, à quelque titre que ce soit auprès de la
société.

6) Détermination des personnes physiques
qui sont des membres de la haute direction visés

Pour les besoins du calcul de la rémunération totale
attribuée, payée ou payable à une personne physique, ou
gagnée par celle-ci, en vertu du paragraphe c de la
définition de « membre de la haute direction visé » , tenir
compte des éléments suivants :

a) la rémunération totale qui serait déclarée dans la
colonne (i) du tableau sommaire de la rémunération
prévu à la rubrique 3.1 pour chaque membre de la haute
direction, comme si celui-ci était un membre de la haute
direction visé pendant le dernier exercice de la société ;

b) exclure de ce calcul la rémunération suivante :

i) toute rémunération qui serait déclarée dans la
colonne (g) du tableau sommaire de la rémunération
prévu à la rubrique 3.1 ;

ii) tout paiement et toute prestation supplémentaires
versés ou à verser à un membre de la haute direction en
raison de la réalisation, au cours du dernier exercice, de
l’un des scénarios prévus à la rubrique 6.1.

iii) toute rémunération en espèces se rapportant à des
affectations à l’étranger qui vise expressément à com-
penser l’incidence du coût de la vie dans le pays étranger
mais n’est pas liée à l’exercice des fonctions du membre
de la haute direction pour la société.

Commentaire

Le seuil de 150 000 $ prévu au paragraphe c de la
définition de « membre de la haute direction visé »  ne
s’applique que pour déterminer qui était un membre de
la haute direction visé au cours du dernier exercice.
Pour chaque personne physique qui était un membre de
la haute direction visé au cours du dernier exercice,
fournir l’information sur la rémunération pour les exercices
précédents lorsque cette obligation est prévue par la
présente annexe, même si la rémunération totale versée
au cours de l’un ou l’autre des exercices précédents est
inférieure à 150 000 $.

7) Rémunération versée aux personnes ayant
des liens

Indiquer les attributions, gains ou paiements versés
ou à verser à des personnes ayant des liens avec un
membre de la haute direction visé ou un administrateur
en raison de la rémunération attribuée, payée ou payable
à celui-ci, ou gagnée par celui-ci, à quelque titre que ce
soit auprès de la société.

8) Nouveaux émetteurs assujettis

a) Présenter dans le tableau sommaire de la rémuné-
ration l’information portant sur les trois derniers exercices
depuis que la société est devenue émetteur assujetti.

b) Malgré le sous-paragraphe a, ne pas présenter
l’information se rapportant à un exercice si la société
n’était pas émetteur assujetti à quelque moment que ce
soit pendant cet exercice, sauf si elle l’est devenue par
suite d’une opération de restructuration.

c) Si la société n’était pas émetteur assujetti pendant
une partie du dernier exercice et que la déclaration est
établie en vue du dépôt d’un prospectus, traiter de tous
les éléments significatifs composant la rémunération qui
sera attribuée, payée ou payable aux membres de la
haute direction visés, ou gagnée par ceux-ci, une fois
que la société sera émetteur assujetti, si la rémunération
a été déterminée.

Commentaire

1. Sauf indication contraire, il est possible de présenter
l’information prévue par la présente annexe conformément
aux principes comptables utilisés par la société pour
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établir ses états financiers, comme le permet le Règle-
ment 52-107 sur les principes comptables, normes de
vérification et monnaies de présentation acceptables, ou
conformément au Manuel de l’ICCA.

2. La définition de « administrateur »  prévue par la
législation en valeurs mobilières vise notamment une
personne physique qui exerce des fonctions analogues à
celles d’un administrateur.

Rubrique 2 Analyse de la rémunération

2.1. Analyse de la rémunération

1) Décrire et expliquer tous les éléments significatifs
composant la rémunération attribuée, payée ou payable
aux membres de la haute direction visés, ou gagnée par
ceux-ci, au cours du dernier exercice, notamment les
suivants :

a) les objectifs de tout programme de rémunération
ou de toute stratégie en la matière ;

b) ce que le programme de rémunération vise à
récompenser ;

c) chaque élément de la rémunération ;

d) les motifs du paiement de chaque élément ;

e) la façon dont le montant de chaque élément est
fixé, en indiquant la formule, le cas échéant ;

f) la façon dont chaque élément de la rémunération et
les décisions de la société sur chacun cadrent avec les
objectifs généraux en matière de rémunération et leur
incidence sur les décisions concernant les autres éléments.

2) Le cas échéant, expliquer les actions posées, les
politiques établies ou les décisions prises après la
clôture du dernier exercice qui pourraient influencer la
compréhension qu’aurait une personne raisonnable de la
rémunération versée à un membre de la haute direction
visé au cours du dernier exercice.

3) Le cas échéant, indiquer clairement la référence
d’étalonnage établie et expliquer les éléments qui la
composent, notamment les sociétés incluses dans le
groupe de référence et les critères de sélection.

4) Le cas échéant, indiquer les objectifs de performance
ou les conditions similaires qui sont fondés sur des
mesures objectives et connues, comme le cours de l’action
de la société ou le bénéfice par action. Il est possible de
décrire les objectifs de performance ou les conditions
similaires qui sont subjectifs sans indiquer de mesure
précise.

La société n’est pas tenue de présenter les objectifs de
performance ou les conditions similaires liés à des facteurs
quantitatifs ou qualitatifs de performance précis lorsque,
selon une personne raisonnable, la communication de
cette information serait gravement préjudiciable à ses
intérêts. La société qui a publié ces objectifs ou conditions
ne peut se prévaloir de cette dispense.

Si aucun objectif de performance précis ni aucune
condition similaire précise n’est rendu public, préciser
le pourcentage de la rémunération totale du membre de
la haute direction visé qui est lié à l’information non
communiquée. Indiquer en outre jusqu’à quel point il
pourrait être difficile pour le membre de la haute direction
visé d’atteindre les objectifs de performance ou les
conditions similaires non communiqués, ou la probabilité
que la société les atteigne.

Si les objectifs de performance ou les conditions
similaires publiés ne sont pas des mesures financières
conformes aux PCGR, en expliquer la méthode de calcul
à partir des états financiers de la société.

Commentaire

1. L’information présentée en vertu de la rubrique 2.1
peut varier en fonction des faits. Fournir une analyse
suffisante pour que l’information présentée en vertu des
autres rubriques de la présente annexe soit comprise
par une personne raisonnable faisant des efforts raison-
nables. Décrire les principes significatifs qui sous-
tendent les politiques en matière de rémunération et
expliquer les décisions prises concernant la rémunération
versée aux membres de la haute direction visés. Il ne
suffit pas de décrire le processus de détermination de la
rémunération ni la rémunération déjà attribuée,
gagnée, payée ou payable. L’information présentée en
vertu de la présente rubrique doit permettre de comprendre
en quoi la rémunération du membre de la haute direction
visé est liée à la performance de celui-ci. Éviter les
formules vagues ou toutes faites.

2. Si le processus de détermination de la rémunération
est très simple, par exemple parce qu’il consiste uniquement
en des discussions du conseil, sans objectifs, critères ni
analyse établis, l’indiquer clairement.

3. Les éléments d’information concernant la rémuné-
ration qui suivent sont généralement significatifs :

• les mécanismes contractuels ou non, les plans,
les changements de processus et les autres questions
qui pourraient faire que les montants présentés pour
le dernier exercice soient trompeurs s’ils étaient
utilisés à titre d’indicateur des niveaux de rémunération
ultérieurs ;
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• le processus utilisé pour déterminer les avantages
indirects et personnels ;

• les politiques et les décisions concernant l’ajustement
ou la récupération des attributions, gains, paiements ou
sommes à payer si l’objectif de performance ou la
condition similaire sur lequel elles reposent est reformulé
ou rajusté pour réduire les attributions, gains, paiements
ou sommes à payer ;

• les critères de sélection des évènements qui
déclenchent le paiement en vertu de tout mécanisme qui
prévoit un paiement en cas de cessation des fonctions ou
de changement de contrôle ;

• tout recours à l’étalonnage pour déterminer la
rémunération ou tout élément de celle-ci ;

• toute renonciation à un objectif de performance ou
à une condition similaire précisé, ou toute modification
de ceux-ci, pour le paiement d’un montant ; indiquer si
la renonciation ou la modification concernait un ou
plusieurs membres de la haute direction visés ou
l’ensemble de la rémunération assujettie à l’objectif ou
à la condition ;

• le rôle des membres de la haute direction dans la
détermination de leur rémunération ;

• les objectifs de performance ou les conditions
similaires des membres de la haute direction visés liés à
des facteurs quantitatifs ou qualitatifs de performance
précis.

2.2. Représentation graphique de la performance

a) La présente rubrique ne s’applique pas aux per-
sonnes suivantes :

i) les émetteurs émergents ;

ii) les sociétés qui n’ont fait d’appel public à l’épargne
que pour des titres de créance ou des titres privilégiés
non convertibles et non participatifs ;

iii) les sociétés qui n’étaient pas émetteurs assujettis
dans un territoire du Canada depuis au moins 12 mois
civils avant la clôture de leur dernier exercice, sauf
celles qui le sont devenues par suite d’une opération de
restructuration ;

b) Fournir un graphique linéaire simple illustrant le
rendement total cumulatif des titres au cours des cinq
derniers exercices, à supposer que 100 $ aient été placés

le premier jour du premier exercice. Si la société est
émetteur assujetti depuis moins de cinq ans, présenter
l’information pour la période pertinente.

Comparer le rendement au rendement total cumulatif
d’au moins un indice boursier général qui, selon une
personne raisonnable, offrirait un point de repère adéquat.
Utiliser la valeur de l’indice de rendement global de
l’indice composé S&P/TSX, si la société est comprise
dans cet indice. Dans tous les cas, prendre pour hypothèse
que les dividendes sont réinvestis.

Comparer la tendance indiquée par le graphique à
celle de la rémunération des membres de la haute direction
de la société déclarée dans la présente annexe au cours
de la même période.

Commentaire

Pour l’application de la rubrique 2.2, il est également
possible d’inclure d’autres objectifs de performance ou
conditions similaires pertinents.

2.3. Attributions à base d’options

Décrire le processus selon lequel la société fait des
attributions à base d’options aux membres de la haute
direction. Aborder notamment le rôle du comité de la
rémunération et des membres de la haute direction dans
l’établissement et la modification de tout plan incitatif à
base d’actions en vertu duquel des attributions à base
d’options sont octroyées. Indiquer si les attributions
antérieures sont prises en considération lorsque de nou-
velles sont envisagées.

Rubrique 3 Tableau sommaire de la rémunération

3.1. Tableau sommaire de la rémunération

1) Malgré le sous-paragraphe a du paragraphe 8 de la
rubrique 1.3, pour chaque membre de la haute direction
visé au cours du dernier exercice, remplir le tableau
ci-dessous pour chacun des trois derniers exercices de la
société terminé le 31 décembre 2008 ou après cette date.
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Commentaire

En vertu du paragraphe 1, la société n’est pas tenue de
présenter les données de périodes correspondantes aux
fins de comparaison conformément aux obligations prévues
par l’Annexe 51-102A6 entrée en vigueur le 30 mars 2004
et ses modifications, ou la présente annexe, à l’égard d’un
exercice se terminant avant le 31 décembre 2008.

2) Indiquer dans la colonne (c) la valeur du salaire, en
espèces ou non, gagné par chaque membre de la haute
direction visé au cours de l’exercice visé par le tableau
(l’« exercice visé »). Si la valeur du salaire gagné au cours
d’un exercice ne peut être calculée, préciser ce fait dans
une note et en indiquer la raison. Retraiter la valeur du
salaire lors de l’établissement de la prochaine déclaration
et expliquer la portion de la valeur retraitée qu’il était
auparavant impossible de calculer.

3) Indiquer dans la colonne (d) le montant de
l’attribution établi en fonction de la juste valeur de
celle-ci à la date d’attribution pour l’exercice visé.

4) Indiquer dans la colonne (e) le montant de
l’attribution établi en fonction de la juste valeur à la
date d’attribution pour l’exercice visé. Indiquer égale-
ment les attributions à base d’options, avec ou sans
droits à la plus-value d’actions.

5) Pour les attributions déclarées dans la colonne (d)
ou (e), indiquer ce qui suit dans une note au tableau ou
dans un paragraphe y faisant suite :

a) si la juste valeur à la date d’attribution diffère de la
juste valeur établie conformément au chapitre 3870 du
Manuel de l’ICCA (la « juste valeur comptable »), le
montant de la différence et les raisons qui l’expliquent ;

Nom et Exercice Salaire Attribu- Attribu- Rémunération en Valeur Autre Rémuné-
poste tions à tions à vertu d’un plan du plan rémuné- ration

principal base base incitatif de ration totale
d’actions d’options autre qu’à base retraite

($) d’actions ($)  ($) ($)
($) ($) ($)

(a) (b) (c) (d) (e) (f) (g) (h) (i)

Plans Plans
incitatifs incitatifs
annuels à long

terme

(f1) (f2)

Chef de
la
direction

Chef des
finances

A

B

C
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b) une description de la méthode utilisée pour calculer
la juste valeur à la date d’attribution ainsi que des
hypothèses clés et estimations ayant servi à chaque calcul,
et les raisons du choix de cette méthode.

Commentaire

1. Le présent commentaire s’applique aux paragraphes
3, 4 et 5 de la présente rubrique.

2. La valeur déclarée dans les colonnes (d) et (e) du
tableau sommaire de la rémunération devrait tenir
compte de la valeur de la rémunération que le conseil
d’administration entendait attribuer ou verser (la « juste
valeur à la date d’attribution »), comme il est énoncé au
paragraphe 3 ci-dessous.

3. Bien que les pratiques en matière de rémunération
varient, le conseil d’administration opte habituellement
pour l’une ou l’autre des deux méthodes suivantes pour
fixer la rémunération : il établit la valeur en titres de la
société à attribuer ou à verser à titre de rémunération,
ou il établit la portion des parts éventuelles de la société
à transférer à titre de rémunération. L’application de
ces méthodes permet généralement d’obtenir la juste
valeur de l’attribution.

Il est possible de calculer cette valeur selon une
méthode d’évaluation indiquée au chapitre 3870 du
Manuel de l’ICCA ou une autre méthode énoncée au
paragraphe 5 ci-après.

4. Dans certaines circonstances, la juste valeur à la
date d’attribution déclarée dans les colonnes (d) et (e)
peut différer de la juste valeur comptable. Pour les
besoins des états financiers, la juste valeur comptable
est amortie sur la période de service afin d’obtenir le
coût comptable (la « charge de rémunération »), qui est
rajusté à la fin de l’exercice, au besoin.

5. Le modèle Black, Scholes et Merton et le modèle
du treillis binominal sont les méthodes les plus couramment
utilisées pour calculer la valeur des principaux types
d’attribution. Toutefois, il est possible de choisir une
autre méthode d’évaluation si elle produit une estimation
plus représentative et raisonnable de la juste valeur.

6. Il faut indiquer un montant dans le tableau sommaire
de la rémunération même si la charge de rémunération
est nulle. Déclarer un montant qui tient compte de la
juste valeur à la date d’attribution établie selon les
principes décrits aux paragraphes 2 et 3 ci-dessus.

7. La colonne (d) comprend les actions ordinaires,
les actions incessibles, les unités d’actions incessibles,
les unités d’actions différées, les actions fictives, les
unités d’actions fictives, les unités équivalentes à des

actions ordinaires et tout instrument semblable qui ne
présente pas de caractéristiques assimilables à celles
des options.

6) Dans la colonne (e), inclure l’augmentation de la
juste valeur si, au cours du dernier exercice visé, la
société a rajusté, annulé, remplacé ou modifié de façon
significative le prix d’exercice des options déjà attribuées,
payées ou payables à un membre de la haute direction
visé, ou déjà gagnées par celui-ci. Calculer la date de
révision du prix ou de la modification conformément au
chapitre 3870 du Manuel de l’ICCA. Pour calculer
l’augmentation de la juste valeur, utiliser la méthode
ayant servi à calculer l’attribution initiale.

Cette obligation ne s’applique à aucune révision du
prix qui touche indifféremment tous les porteurs de la
catégorie de titres sous-jacents à l’option et qui résulte
de l’application d’une formule ou d’un mécanisme prévu
par le plan ou l’attribution donnant lieu au rajustement
périodique du prix d’exercice ou de base d’une option,
d’une clause antidilution prévue par le plan ou l’attribu-
tion, d’une restructuration du capital ou d’une opération
analogue.

7) Quantifier dans une note au tableau l’augmentation
de la juste valeur des options qui ont été rajustées,
annulées, remplacées ou modifiées de façon significative,
le cas échéant.

8) Déclarer dans la colonne (f) la valeur de tous les
montants gagnés pour services rendus au cours de
l’exercice visé et qui se rapportent à des attributions en
vertu d’un plan incitatif autre qu’à base d’actions, ainsi
que tous les gains réalisés sur ces attributions en cours.

a) Si l’objectif de performance pertinent ou la condition
similaire pertinente a été rempli au cours d’un exercice
visé, y compris pendant un seul exercice d’un plan qui
prévoit un objectif de performance ou une condition
similaire sur plusieurs exercices, déclarer les montants
gagnés pendant cet exercice, même s’ils sont payables
ultérieurement ; il n’est pas nécessaire de les déclarer de
nouveau dans le tableau sommaire de la rémunération
lorsqu’ils sont payés au membre de la haute direction
visé.

b) Décrire et quantifier dans une note au tableau tous
les montants gagnés sur la rémunération en vertu
d’un plan incitatif autre qu’à base d’actions, qu’ils
aient été payés au cours de l’exercice, qu’ils soient
payables mais différés au choix du membre de la haute
direction visé ou qu’ils soient payables ultérieurement
selon leurs  modalités.
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c) Inclure tous gains, attributions d’espèces, paiements
ou sommes à payer discrétionnaires qui n’étaient pas
fondés sur un objectif de performance ou une condition
similaire préétabli communiqué au préalable au membre
de la haute direction visé. Indiquer dans la colonne (f)
toute attribution en vertu d’un plan de rémunération en
fonction de la performance qui prévoit des objectifs de
performance ou des conditions similaires préétablis.

d) Indiquer dans la colonne (f1) toute rémunération
gagnée en vertu d’un plan incitatif autre qu’à base
d’actions annuel, telle que les primes et les montants
discrétionnaires. Dans la colonne (f1), inclure cette
rémunération gagnée au cours d’un seul exercice. Dans
la colonne (f2), indiquer toute rémunération gagnée en
vertu d’un plan incitatif autre qu’à base d’actions relatif
à une période supérieure à une année.

9) Dans la colonne (g), inclure l’ensemble de la
rémunération liée aux plans à prestations ou à cotisations
déterminées, comme le coût des services rendus au cours
de l’exercice et les autres éléments rémunératoires,
notamment les modifications touchant le plan ainsi que
les gains différents de ceux estimés pour les plans à
prestations déterminées et les gains réalisés au-dessus du
cours du marché pour les plans à cotisations déterminées.

L’information concerne tous les plans qui prévoient
le paiement de prestations de retraite. Utiliser les montants
indiqués dans la colonne (e) du tableau des plans de
retraite à prestations déterminées prévu à la rubrique 5
pour l’exercice visé et les montants indiqués dans
colonne (c) du tableau des plans de retraite à cotisations
déterminées prévu à cette même rubrique pour l’exercice
visé.

10) Inclure dans la colonne (h) toute autre rémunération
qui n’est déclarée dans aucune autre colonne du tableau,
notamment les éléments suivants :

a) Les avantages indirects, notamment les biens et
les autres avantages personnels offerts au membre de la
haute direction visé qui ne sont généralement pas offerts
à l’ensemble des salariés, et dont la valeur totale s’élève
à au moins 50 000 $ ou représente au moins 10 % du
total du salaire gagné par le membre de la haute direction
visé au cours de l’exercice. Évaluer ces éléments en
fonction du coût différentiel global engagé par la société
et ses filiales. Décrire dans une note au tableau la
méthode de calcul du coût différentiel global engagé par
la société.

Énoncer dans une note au tableau le type et le montant
de chaque avantage indirect dont la valeur excède 25 %
de la valeur totale des avantages indirects déclarés pour
chaque membre de la haute direction visé. L’informa-
tion fournie dans cette note ne concerne que le dernier
exercice.

b) Les autres charges complémentaires de retraite
telles que l’assurance maladie ou l’assurance-vie.

c) Toutes les « majorations » ou les autres montants
remboursés pendant l’exercice visé pour le paiement
d’impôts.

d) Les paiements et prestations supplémentaires versés
ou à verser à un membre de la haute direction visé en
raison de la réalisation, avant la fin de l’exercice visé, de
l’un des scénarios prévus à la rubrique 6.1.

e) Le montant de toute prime d’assurance de personne
payée ou payable, pendant l’exercice visé, par la société
ou en son nom pour un membre de la haute direction
visé dans le cas où la succession de celui-ci est le bénéfi-
ciaire.

f) Le montant des dividendes ou des autres gains
payés ou payables sur les attributions à base d’actions
ou les attributions à base d’options n’ayant pas été pris
en compte, le cas échéant, dans la juste valeur à la date
d’attribution à indiquer dans les colonnes (d) et (e).

g) Pour tout titre de la société ou de ses filiales acheté
par un membre de la haute direction visé, notamment au
moyen d’un report du salaire ou des primes, avec une
décote par rapport au cours du marché, le coût de rému-
nération calculé à la date de l’acquisition et conformé-
ment au chapitre 3870 du Manuel de l’ICCA.

h) Les gains préférentiels ou réalisés au-dessus du
cours du marché sur une rémunération différée sans
exonération d’impôt, à l’exception des gains réalisés sur
les plans de retraite à cotisations déterminées visés par
le tableau pertinent prévu à la rubrique 5. Les gains
préférentiels ou réalisés au-dessus du cours du marché
s’appliquent aux plans non enregistrés et s’entendent de
ceux qui sont établis à un taux supérieur à celui que la
société ou ses filiales versent ordinairement sur les
titres, ou toute autre forme d’obligation qui présentent
des caractéristiques identiques ou similaires, émis à des
tiers.

Commentaire

1. Il n’y a généralement pas de paiements, de sommes
à payer ni de prestations supplémentaires découlant de
la réalisation, avant la fin d’un exercice visé, de l’un des
scénarios prévus à la rubrique 6.1 en ce qui a trait à la
rémunération déclarée dans le tableau sommaire de la
rémunération pour le dernier exercice ou pour un exercice
antérieur.
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Si, par suite de la réalisation d’un de ces scénarios, le
paiement de la rémunération déjà déclarée, ou l’acqui-
sition des droits à celle-ci, est devancé, ou qu’un objectif
de performance ou une condition similaire concernant
la rémunération déjà déclarée fait l’objet d’une renon-
ciation, les paiements, sommes à payer et prestations
supplémentaires devraient comprendre la valeur des
prestations versées par anticipation ou de la renonciation
à l’objectif de performance ou à la condition similaire.

2. En général, un élément n’est pas un avantage
indirect s’il est entièrement et directement lié à l’exercice
des fonctions d’un membre de la haute direction. Tout
élément dont une personne a besoin pour faire son travail
est entièrement et directement lié à son travail et ne
constitue pas un avantage indirect, même s’il confère un
certain avantage personnel.

L’élément qui, selon la société, n’est pas entièrement
ni directement lié à l’exercice des fonctions peut tout de
même être un avantage indirect s’il procure au membre
de la haute direction visé un avantage personnel, direc-
tement ou indirectement, qu’il soit ou non fourni pour
des raisons commerciales ou pratiques, à moins qu’il ne
soit généralement offert à tous les salariés sans distinction.

Il appartient aux sociétés de déterminer si un élément
particulier est un avantage indirect. Les éléments
ci-dessous sont généralement considérés comme des
avantages indirects ou des avantages personnels. À noter
que la liste n’est pas exhaustive :

• une automobile, un crédit-bail automobile ou une
allocation d’automobile ;

• un voyage en avion d’affaires ou un voyage personnel
aux frais de la société ;

• des bijoux ;

• des vêtements ;

• des objets d’art ;

• des services d’entretien domestique ;

• l’adhésion à un club ;

• des billets de théâtre ;

• une assistance financière pour l’éducation des
enfants ;

• un stationnement ;

• des conseils financiers ou fiscaux personnels ;

• des services de sécurité à domicile ou pendant les
voyages personnels ;

• un remboursement d’impôts relatifs à un avantage
indirect ou personnel.

11) Indiquer dans la colonne (i) la valeur de la rémuné-
ration totale pour l’exercice visé. Pour chaque membre
de la haute direction visé, il s’agit de la somme des
montants déclarés dans les colonnes (c) à (h).

12) Indiquer tout montant reporté dans la colonne
appropriée pour l’exercice visé au cours duquel il a été
gagné.

13) Si un membre de la haute direction visé choisit
d’échanger toute rémunération qui lui est attribuée, payée,
payable ou qu’il a gagnée au cours d’un exercice visé en
vertu d’un programme qui lui permet de recevoir des
attributions, des gains ou des paiements sous une autre
forme, la déclarer à titre de rémunération dans la
colonne appropriée selon sa forme originale ; ne pas la
déclarer en fonction de la forme sous laquelle il l’a reçue
ou la recevra. Décrire dans une note l’autre forme de
rémunération choisie par le membre de la haute direction
visé.

3.2. Explications à fournir

Décrire et expliquer les facteurs significatifs nécessaires
à la compréhension de l’information contenue dans
le tableau sommaire de la rémunération prévu à la
rubrique 3.1.

Commentaire

Les facteurs significatifs décrits à la rubrique 3.2
varieront en fonction des circonstances de chaque
attribution, mais peuvent comprendre les suivants :

• les modalités significatives du contrat de travail ou
de la convention en la matière qui lie chaque membre de
la haute direction visé ;

• toute révision du prix ou autre modification signifi-
cative d’un programme d’attributions à base d’actions
ou d’options effectuée au cours du dernier exercice ;

• les modalités significatives de toute attribution
indiquée dans le tableau sommaire de la rémunération,
y compris une description générale de la formule ou du
critère à appliquer pour déterminer les montants à payer,
ainsi que le calendrier d’acquisition des droits ; par
exemple, indiquer si des dividendes seront payés sur les
actions et, le cas échéant, le taux de dividende et si ce
taux est préférentiel.

. . 19 décembre 2008 - Vol. 5, n° 50 13

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 17 décembre 2008, 140e année, no 51 6435

3.3. Monnaies

Présenter les montants dans la monnaie utilisée dans
les états financiers. Si la rémunération attribuée, payée
ou payable à un membre de la haute direction visé, ou
gagnée par celui-ci, était dans une autre monnaie que la
monnaie de présentation, indiquer laquelle dans une
note et préciser le taux ainsi que la méthode de conversion
de la rémunération dans la monnaie de présentation.

3.4. Dirigeants agissant aussi comme administrateurs

Si un membre de la haute direction visé est aussi
administrateur et touche une rémunération pour les
services rendus en cette qualité, déclarer cette rémunération
dans le tableau sommaire de la rémunération et indiquer
dans une note les montants qui se rapportent aux fonctions
d’administrateur. Ne pas présenter l’information prévue
à la rubrique 7 pour ce membre de la haute direction
visé.

Rubrique 4 Attributions en vertu d’un plan incitatif

4.1. Attributions à base d’actions et d’options en cours

1) Déclarer dans ce tableau pour chaque membre de
la haute direction visé toutes les attributions en cours à
la fin du dernier exercice, notamment celles attribuées
avant le dernier exercice. Dans chaque cas, indiquer les
attributions transférées autrement qu’à la juste valeur
marchande.

Attributions à base d’options Attributions à base d’actions

Nom Titres sous- Prix Date Valeur des Actions ou Valeur
jacents aux d’exercice des d'expiration options dans unités d'actions marchande ou
options non options des options le cours non dont les droits de paiement des

exercées ($) exercés n'ont pas été attributions à
(nbre) ($) acquis base d'actions

(nbre) dont les droits
n'ont pas été

acquis
($)

(a) (b) (c) (d) (e) (f) (g)

Chef de
la
direction

Chef des
finances

A

B

C
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2) Dans la colonne (b), déclarer pour chaque attribution
le nombre de titres sous-jacents aux options non exercées.

3) Indiquer dans la colonne (c) le prix d’exercice ou
de base de chaque option visée par chaque attribution
déclarée dans la colonne (b).

4) Indiquer dans la colonne (d) la date d’expiration
de chaque option visée par chaque attribution déclarée
dans la colonne (b).

5) Déclarer dans la colonne (e) la valeur globale des
options dans le cours qui sont détenues mais non exercées
à la fin de l’exercice. Faire le calcul en fonction de la
différence entre la valeur marchande des titres sous-jacents
à la fin de l’exercice et le prix d’exercice ou de base de
l’option.

6) Indiquer dans la colonne (f) le nombre total
d’actions ou d’unités dont les droits n’ont pas été acquis.

7) Déclarer dans la colonne (g) la valeur marchande
ou de paiement globale des attributions à base d’actions
dont les droits n’ont pas été acquis.

Si l’attribution à base d’actions prévoit un seul paie-
ment à l’acquisition des droits, en calculer la valeur en
fonction de ce paiement.

Si l’attribution à base d’actions prévoit différents
paiements selon l’atteinte de divers objectifs de perfor-
mance ou le respect de diverses conditions similaires,
calculer cette valeur en fonction du paiement minimal.
Toutefois, si le membre de la haute direction visé a
atteint un objectif de performance ou a respecté une
condition similaire au cours d’un exercice visé par
l’attribution à base d’actions et que cette dernière pour-
rait, à l’acquisition des droits, prévoir un paiement plus
élevé que le paiement minimal, calculer cette valeur en
fonction du paiement qui devrait lui être versé pour
avoir atteint cet objectif ou respecté de cette condition.

4.2. Attributions en vertu d’un plan incitatif –
valeur à l’acquisition des droits ou valeur gagnée
au cours de l’exercice

1) Remplir ce tableau pour chaque membre de la
haute direction visé pour le dernier exercice.

Nom Attibutions à base d'options – Attibutions à base d'actions – Rémunération en vertu d'un
Valeur à l'acquisition des Valeur à l'acquisition des plan incitatif autre qu'à base

droits au cours de l'exercice droits au cours de l'exercice d'actions – valeur gagnée au
cours de l'exercice

($) ($) ($)

(a) (b) (c) (d)

Chef de
la
direction

Chef des
finances

A

B

C
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2) Déclarer dans la colonne (b) la valeur globale qui
aurait été réalisée si les options visées par l’attribution à
base d’options avaient été exercées à la date d’acquisi-
tion des droits. Calculer la valeur qui serait réalisée en
établissant la différence entre la valeur marchande des
titres sous-jacents à l’exercice et le prix d’exercice ou de
base des options visées par l’attribution à base d’options
à la date d’acquisition des droits. Ne tenir compte de la
valeur d’aucun paiement connexe ou contrepartie que la
société a versé ou doit verser au membre de la haute
direction visé ou pour son compte.

3) Déclarer dans la colonne (c) la valeur globale
réalisée à l’acquisition des droits aux attributions à base
d’actions. Calculer la valeur réalisée en multipliant le
nombre d’actions ou d’unités par la valeur marchande
des actions sous-jacentes à la date d’acquisition des
droits. Indiquer dans une note tout montant réalisé à
l’acquisition des droits mais dont le paiement a été
reporté, ainsi que les conditions du report.

4.3. Explications à fournir

Décrire et expliquer les modalités significatives de
toutes les attributions en vertu d’un plan, y compris en
vertu d’un plan incitatif autre qu’à base d’actions, dont
les options ont été exercées ou ont donné lieu à une
émission, ou dont les droits ont été acquis, au cours de
l’exercice, ou qui sont en cours à la fin de l’exercice, si
elles n’ont pas été présentées en vertu des rubriques 2.1,
2.3 et 3.2. L’information sur différentes attributions
peut être regroupée s’il n’est pas nécessaire d’indiquer
séparément leurs modalités significatives.

Commentaire

Les éléments visés à la rubrique 4.3 varient selon
chaque plan mais peuvent comprendre les suivants :

• le nombre de titres sous-jacents à chaque attribu-
tion ou reçus à l’acquisition des droits ou à l’exercice ;

• une description générale des formules ou des critères
à appliquer pour déterminer les montants à payer ;

• les prix d’exercice et les dates d’expiration ;

• les taux de dividende sur les attributions à base
d’actions ;

• le fait que les droits aux attributions sont acquis ou
non ;

• les objectif de performance ou conditions similaires,
ou autres conditions significatives ;

• l’information sur les paiements estimatifs futurs,
soit les objectifs de performance ou les conditions simi-
laires et les plafonds, pour les attributions en vertu d’un
plan incitatif autre qu’à base d’actions ;

• le cours de clôture à la date d’attribution, lorsque
le prix d’exercice ou de base est inférieur au cours de
clôture du titre sous-jacent à la date d’attribution.

Rubrique 5 Prestations en vertu d’un plan de retraite

5.1. Tableau des plans à prestations déterminées

1) Remplir ce tableau pour tous les plans de retraite
qui prévoient des paiements ou des prestations à la
retraite, à l’exclusion des plans à cotisations déterminées.
Pour le calcul des valeurs déclarées dans ce tableau,
utiliser les mêmes hypothèses et estimations que celles
ayant servi à établir les états financiers de la société
selon les principes comptables qui y ont été appliqués,
conformément au Règlement 52-107 sur les principes
comptables, normes de vérification et monnaies de
présentation acceptables.
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Nom Années Prestations Obligation au Varaition Variation Obligation au
décomptées annuelles payables titre des attribuable à attribuable à titre des

(nbre) ($) prestations des éléments des éléments prestations
constituées au rémunératoires non constituées à

début de ($) rémunératoires la fin de
l'exercice ($) l'exercice

($) ($)

(a) (b) (c) (d) (e) (f) (g)

À la fin à 65
de ans

l'exercice

(c1) (c2)

Chef de
la
direction

Chef
des
finances

A

B

C

2) Dans les colonnes (b) et (c), l’information à fournir
est arrêtée à la fin du dernier exercice de la société. Dans
les colonnes (d) à (g), l’information à fournir est arrêtée
à la date d’évaluation du plan utilisée dans les états
financiers vérifiés de la société pour le dernier exercice.

3) Déclarer dans la colonne (b) le nombre d’années
décomptées du membre de la haute direction visé en
vertu du plan. Si les années décomptées d’un membre de
la haute direction visé en vertu d’un plan donné diffèrent
du nombre réel de ses années de service auprès de la
société, indiquer dans une note la différence et toute
augmentation des prestations qui en résulte, notamment
le nombre d’années supplémentaires attribuées.

4) Dans la colonne (c), déclarer les valeurs suivantes :

a) les prestations annuelles à vie payables à la fin du
dernier exercice dans la colonne (c1) en fonction du
nombre d’années décomptées déclaré dans la colonne
(b) et des gains réels ouvrant droit à pension à la fin du
dernier exercice ;

b) les prestations annuelles à vie payables à compter
de 65 ans dans la colonne (c2) en fonction du nombre
d’années décomptées à l’âge de 65 ans et des gains réels
ouvrant droit à pension jusqu’à la fin du dernier exercice,
selon la valeur indiquée dans la colonne (c1)
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5) Déclarer dans la colonne (d) l’obligation au titre
des prestations constituées au début de l’exercice.

6) Déclarer dans la colonne (e) la variation de l’obli-
gation au titre des prestations constituées au cours du
dernier exercice attribuable à des éléments rémunératoires,
comme le coût des services rendus au cours de l’exercice,
déduction faite des cotisations salariales, auquel s’ajoutent
les modifications touchant le plan et les différences
entre les gains réels et estimatifs, ainsi que toute autre
modification ayant un effet rétroactif, notamment la
modification d’hypothèses ayant servi à l’évaluation
découlant d’un changement apporté aux modalités des
prestations.

Indiquer la méthode d’évaluation et les hypothèses
significatives utilisées pour quantifier l’obligation au
titre des prestations constituées à la fin du dernier exer-
cice. Il est possible de remplir tout ou partie de cette
obligation en faisant renvoi aux hypothèses exposées
dans les états financiers de la société, dans les notes
afférentes aux états financiers ou dans l’analyse figurant
dans son rapport de gestion.

7) Déclarer dans la colonne (f) la variation de l’obli-
gation au titre des prestations constituées au cours du
dernier exercice attribuable à des éléments non rémuné-
ratoires. Inclure tous les éléments non rémunératoires,

comme la modification d’hypothèses autre que la variation
déjà incluse dans la colonne (e), puisqu’elle découle
d’une modification apportée aux modalités des prestations,
les cotisations salariales et l’intérêt sur l’obligation au
titre des prestations constituées au début de l’exercice.

8) Déclarer dans la colonne (g) l’obligation au titre
des prestations constituées à la fin du dernier exercice.

5.2. Tableau des plans à cotisations déterminées

1) Remplir ce tableau pour tous les plans de retraite
qui prévoient des paiements ou des prestations à la
retraite, à l’exclusion des plans à prestations déterminées.
Pour le calcul des valeurs déclarées dans ce tableau,
utiliser les mêmes hypothèses et méthodes que celles
ayant servi à établir les états financiers de la société
selon les principes comptables qui y ont été appliqués,
conformément au Règlement 52-107 sur les principes
comptables, normes de vérification et monnaies de
présentation acceptables.

Nom Valeur accumulée Montant Montant non Valeur accumulée à la
au début de rémunératoire rémunératoire fin de l'exercice

l'exercice ($) ($) ($)
($)

(a) (b) (c) (d) (e)

Chef de
la
direction

Chef des
fiances

A

B

C
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2) Déclarer dans la colonne (c) les cotisations
d’employeur et les gains préférentiels ou réalisés au-dessus
du cours du marché sur les cotisations d’employeur et
les cotisations salariales. Les gains préférentiels ou
réalisés au-dessus du cours du marché s’appliquent aux
plans non enregistrés et s’entendent de ceux qui sont
établis à un taux supérieur à celui que la société ou ses
filiales versent ordinairement sur les titres, ou toute
autre forme d’obligation présentant des caractéristiques
identiques ou similaires, émis à des tiers.

3) Déclarer dans la colonne (d) le montant non rémuné-
ratoire, y compris les cotisations salariales et les revenus
de placement réguliers des cotisations d’employeur et
des cotisations salariales. Les revenus de placement
réguliers s’entendent de tous les revenus de placement
des plans à cotisations déterminées qui sont enregistrés
et des gains des autres plans à cotisations déterminées
qui ne sont pas des gains préférentiels ni réalisés au-dessus
du cours du marché.

4) Déclarer dans la colonne (e) la valeur accumulée à
la fin du dernier exercice.

Commentaire

En ce qui concerne les plans de retraite qui prévoient
le maximum de ce qui suit : i) la valeur des prestations
déterminées, et ii) la valeur accumulée des cotisations
déterminées, déclarer la valeur globale du plan de retraite
dans le tableau des plans à prestations déterminées
conformément à la rubrique 5.1.

En ce qui concerne les plans qui prévoient la somme
de la composante à prestations déterminées et de la
composante à cotisations déterminées, déclarer les
composantes respectives du plan de retraite. Déclarer
la composante à prestations déterminées dans le tableau
des plans à prestations déterminées de la rubrique 5.1 et
la composante à cotisations déterminées dans celui des
plans à cotisations déterminées de la rubrique 5.2.

5.3. Explications à fournir

Pour chaque plan de retraite auquel participe le membre
de la haute direction visé, décrire et expliquer tout facteur
significatif nécessaire à la compréhension de l’informa-
tion présentée dans le tableau des plans à prestations
déterminées et celui des plans à cotisations déterminées
prévus respectivement aux rubriques 5.1 et 5.2.

Commentaire

Les facteurs significatifs décrits dans les explications
fournies en vertu de la rubrique 5.3 varieront mais
peuvent comprendre les suivants :

• les modalités significatives des paiements et des
prestations en vertu du plan, y compris les paiements à
l’âge normal de la retraite et en cas de retraite anticipée,
la formule de calcul des prestations et des cotisations, le
calcul des intérêts crédités en vertu du plan à cotisations
déterminées et les critères d’admissibilité ;

• les dispositions relatives à la retraite anticipée, le
cas échéant, notamment le nom du membre de la haute
direction visé et le plan, la formule de calcul des paiements
et des prestations en cas de retraite anticipée et les
critères d’admissibilité; la retraite anticipée est prise
avant l’âge normal de la retraite défini par le plan ou
prévu de quelque autre façon en vertu du plan ;

• les éléments de la rémunération, par exemple le
salaire ou les primes, inclus dans la formule de calcul
des paiements et des prestations, en indiquant chaque
élément séparément si cette information est fournie ;

• les politiques de la société, notamment sur l’attribution
d’années décomptées supplémentaires, en indiquant les
personnes qu’elles concernent et les raisons pour lesquelles
elles sont jugées appropriées.

5.4. Plans de rémunération différée

Décrire les modalités significatives de tout plan de
rémunération différée pour chaque membre de la haute
direction visé. Présenter notamment les éléments suivants :

a) les types de rémunération pouvant être différée et
les limitations éventuelles au report, en pourcentage de
la rémunération ou de quelque autre façon ;

b) les modalités significatives des paiements, retraits
et autres distributions ;

c) les mesures utilisées pour calculer les intérêts et
les autres gains, les modalités de modification de ces
mesures, soit la manière et le moment, et l’indication
que ces mesures ont été choisies par le membre de la
haute direction visé ou par la société; quantifier les
mesures si possible.

Rubrique 6 Prestations en cas de cessation des
fonctions et de changement de contrôle

6.1. Prestations en cas de cessation des fonctions
et de changement de contrôle

1) Pour chaque contrat, convention, plan ou mécanisme
qui prévoit des paiements en faveur d’un membre de la
haute direction visé en cas de cessation des fonctions,
volontaire ou non, ou de congédiement déguisé, de
démission, de départ à la retraite, de changement des
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responsabilités d’un membre de la haute direction visé
ou de changement de contrôle de la société, décrire et, le
cas échéant, quantifier les éléments suivants :

a) les circonstances qui déclencheraient des paiements
ou le versement d’autres prestations, y compris les avan-
tages indirects et les prestations en vertu du plan de
retraite ;

b) les paiements, sommes à payer et prestations sup-
plémentaires estimatifs qui découlent de chaque cas
prévu, le moment du versement et leur durée ainsi que la
personne chargée du versement ;

c) le mode de détermination du niveau des paiements
et des prestations dans les diverses circonstances qui
déclenchent les paiements ou le versement des prestations ;

d) les conditions significatives ou obligations à remplir
pour recevoir les paiements ou les prestations, notamment
les conventions de non-concurrence, de non-sollicitation,
de non-dénigrement ou de confidentialité; préciser la
durée de ces conventions et les stipulations visant la
renonciation et les manquements ;

e) tout autre facteur significatif concernant chaque
contrat, convention, plan ou mécanisme écrit.

2) Déclarer les paiements, sommes à payer et prestations
supplémentaires estimatifs même si les montants qui
pourraient être payés dans des circonstances données en
vertu des divers plans et mécanismes ne sont pas connus,
en supposant que l’évènement déclencheur a eu lieu le
dernier jour ouvrable du dernier exercice de la société.
Pour évaluer les attributions à base d’actions ou d’options,
utiliser le cours de clôture de l’action de la société à
cette date.

En cas d’incertitude concernant le versement ou le
montant des paiements ou des prestations, fournir une
estimation raisonnable, ou une fourchette estimative
raisonnable, et indiquer les hypothèses significatives
sous-jacentes.

3) Malgré le paragraphe 1, la société n’est pas tenue
de déclarer les éléments suivants :

a) les avantages indirects et autres avantages personnels
si le montant global de cette rémunération est inférieur à
50 000 $; les indiquer conformément au sous-paragraphe a
du paragraphe 10 de la rubrique 3.1.

b) l’information relative aux scénarios possibles de
cessation d’emploi pour les membres de la haute direction
visés dont les fonctions ont pris fin au cours du dernier
exercice ; n’indiquer que les conséquences de la cessation
des fonctions.

c) l’information relative à un scénario prévu au para-
graphe 1 si sa réalisation n’entraîne pas de paiements, de
prestations ni de sommes à payer supplémentaires.

Commentaire

1. Le paragraphe 1 ne prévoit pas la déclaration
d’un avis de licenciement sans motif valable ou d’une
indemnité en tenant lieu, lesquels sont prévus implicitement
au contrat d’emploi, conformément aux dispositions de
la common law ou du droit civil.

2. La rubrique 6 s’applique aux changements de
contrôle, que ceux-ci donnent lieu ou non à la cessation
des fonctions.

3. Il n’y a généralement pas de paiements, de sommes
à payer ni de prestations supplémentaires découlant de
la réalisation de l’un des scénarios prévus au paragraphe
1 en ce qui a trait à la rémunération déclarée dans le
tableau sommaire de la rémunération pour le dernier
exercice ou pour un exercice antérieur.

Si, par suite de la réalisation d’un de ces scénarios, le
paiement de la rémunération déjà déclarée, ou l’acquisition
des droits à celle-ci, est devancé, ou qu’un objectif de
performance ou une condition similaire concernant la
rémunération déjà déclarée fait l’objet d’une renonciation,
les paiements, sommes à payer et prestations supplémen-
taires devraient comprendre la valeur des prestations
versées par anticipation ou de la renonciation à l’objectif
de performance ou à la condition similaire.

Rubrique 7 Rémunération des administrateurs

7.1. Tableau de la rémunération des administrateurs

1) Indiquer dans ce tableau tous les éléments de la
rémunération versée aux administrateurs au cours du
dernier exercice de la société.
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Nom Honoraires Attributions Attributions Rémunération Valeur du Autre Total
($) à base à base en vertu d'un plan de rémunération ($)

d'actions d'options plan incitatif retraite ($)
($) ($) autre qu'à

base d'actions
($)

(a) (b) (c) (d) (e) (f) (g) (h)

A

B

C

D

E

2) Déclarer toutes les formes de rémunération.

3) Remplir le tableau en suivant pour chaque colonne
les instructions se rapportant aux colonnes correspondantes
du tableau sommaire de la rémunération prévu à la
rubrique 3.1, en se conformant aux obligations prévues
à la rubrique 3, qui sont complétées par le commentaire
s’y rapportant, sauf pour les éléments suivants :

a) Dans la colonne (a), ne pas inclure les administra-
teurs qui sont aussi des membres de la haute direction
visés si leur rémunération comme administrateurs est
déclarée intégralement dans le tableau sommaire de la
rémunération et en vertu d’autres rubriques de la présente
annexe. Si un membre de la haute direction visé est aussi
administrateur et qu’il touche une rémunération pour les
services rendus en cette qualité, tenir compte de la
rémunération de cet administrateur dans le tableau
sommaire de la rémunération prévu à la rubrique 3.1 et
indiquer dans une note au tableau que l’information
pertinente est présentée sous la rubrique 3.4.

b) Dans la colonne (b), déclarer tous les honoraires
des administrateurs attribués, gagnés, payés ou payables
en espèces, notamment la provision sur honoraires
annuels, les honoraires pour participation à un comité,
pour présidence de comité ou du conseil et les jetons de
présence.

c) Dans la colonne (g), déclarer l’ensemble de la
rémunération payée, payable, attribuée, octroyée, donnée
ou fournie de quelque autre façon, directement ou
indirectement, par la société ou une de ses filiales à un
administrateur, à quelque titre que ce soit, notamment
l’ensemble de la rémunération en vertu d’un plan ou
non, les paiements directs ou indirects, la rétribution, les

attributions d’ordre financier ou monétaire, les récom-
penses, les avantages, les cadeaux ou les avantages
indirects qui lui sont payés, payables, attribués, octroyés,
donnés ou fournis de quelque autre façon pour les services
rendus, directement ou indirectement, à la société ou à
une de ses filiales. Dans une note au tableau, déclarer ces
montants et décrire la nature des services s’y rapportant.

d) Dans la colonne (g), déclarer les programmes en
vertu desquels la société fait des dons à des organisations
caritatives au nom des administrateurs, payables immé-
diatement ou à un moment déterminé, comme le départ
à la retraite ou le décès. Indiquer dans une note au
tableau le montant total payable en vertu de chaque
programme.

7.2. Explications à fournir

Décrire et expliquer tout facteur significatif nécessaire
à la compréhension de l’information fournie en vertu de
la rubrique 7.1.

Commentaire

Les facteurs significatifs décrits à la rubrique 7.2
varieront mais peuvent comprendre les suivants :

• l’information relative à chaque administrateur ayant
agi en cette qualité durant tout ou partie du dernier
exercice ;

• les mécanismes de rémunération standards, comme
les provisions sur honoraires, les honoraires pour
participation à un comité ou pour présidence de comité
ou du conseil et les jetons de présence ;
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• tout mécanisme de rémunération différent des
mécanismes de rémunération standards ; indiquer notam-
ment le nom de l’administrateur et une description des
modalités du mécanisme ;

• toute question traitée dans l’analyse de la rémuné-
ration qui ne s’applique pas aux administrateurs de la
même façon qu’aux membres de la haute direction visés,
par exemple les pratiques en matière d’octroi des attri-
butions à base d’options.

7.3. Attributions à base d’actions, attributions
à base d’options et rémunération en vertu d’un
plan incitatif autre qu’à base d’actions

Donner sur les administrateurs la même information
que celle qui est prévue à la rubrique 4 pour les membres
de la haute direction visés.

Rubrique 8 Sociétés inscrites aux États-Unis

8.1. Sociétés inscrites aux États-Unis

1) Un émetteur inscrit auprès de la SEC peut remplir
les obligations prévues par la présente annexe en fournissant
l’information prescrite par la rubrique 402 « Executive
compensation » du Regulation S-K établi en vertu de la
Loi de 1934.

2) Le paragraphe 1 ne s’applique pas aux foreign
private issuers qui remplissent les obligations prévues à
la rubrique 402 du Regulation S-K en fournissant
l’information prescrite par les rubriques 6.B, Compen-
sation et 6.E.2, Share Ownership du formulaire 20-F de
la Loi de 1934.

Rubrique 9 Date d’entrée en vigueur et dispositions
transitoires

9.1. Date d’entrée en vigueur

1) La présente annexe entre en vigueur le 31 décembre
2008.

2) La présente annexe s’applique à l’égard de tout
exercice se terminant le 31 décembre 2008 ou après cette
date.

9.2. Dispositions transitoires

1) L’Annexe 51-102A6 entrée en vigueur le 30 mars
2004, avec ses modifications :

a) ne s’applique pas à l’égard d’un exercice se terminant
le 31 décembre 2008 ou après cette date ;

b) s’applique à la société qui est tenue d’établir et de
déposer une déclaration sur la rémunération de la haute
direction pour l’une des raisons suivantes :

i) la société transmet une circulaire aux porteurs en
vertu du sous-paragraphe a du paragraphe 2 de l’article 9.1
du Règlement 51-102 sur les obligations d’information
continue comportant l’information prévue à la rubrique 8
de l’Annexe 51-102A5 et visant un exercice se terminant
avant le 31 décembre 2008 ;

ii) la société dépose une notice annuelle qui comprend
l’information prévue à la rubrique 8 de l’Annexe 51-102A5,
conformément à la rubrique 18 de l’Annexe 51-102A2,
et qui vise un exercice se terminant avant le 31 décembre
2008.

2) La société qui est tenue d’établir et de déposer une
déclaration sur la rémunération de la haute direction
pour une des raisons exposées au sous-paragraphe b du
paragraphe 1 peut s’acquitter de cette obligation en
établissant et en déposant la déclaration prévue par la
présente annexe. ».

13. Ce règlement est modifié par le remplacement,
partout où ils se trouvent, de « de la Norme canadienne
14-101, Définitions » et « la Norme canadienne 14-101,
Définitions » par, respectivement, « du Règlement 14-101
sur les définitions » et « le Règlement 14-101 sur les
définitions ».

14. Le présent règlement entre en vigueur le
31 décembre 2008.

50959

. . 19 décembre 2008 - Vol. 5, n° 50 22

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



Regulation to amend Regulation 51-102 respecting Continuous Disclosure Obligations1

 

The Autorité des marchés financiers (the “Authority”) is publishing the following Regulation: 

 - Regulation to amend Regulation 51-102 respecting Continuous Disclosure 
Obligations. 

The Authority is also publishing in the Bulletin the Policy Statement to Regulation 51-102 
respecting Continuous Disclosure Obligations . 

Notice of Publication 

The Regulation to amend Regulation 51-102 respecting Continuous Disclosure Obligations , 
which was made by the Authority on November 20, 2008, has received ministerial approval as 
required and will come into force on December 31, 2008. 

The Ministerial Order approving the Regulation was published in the Gazette officielle du Québec, 
dated December 17, 2008, and is also published hereunder. 

 

December 19, 2008 

                                                      
1 Publication authorized by Les Publications du Québec 
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Regulations and other acts

M.O., 2008-18
Order number V-1.1-2008-18 of the Minister
of Finance dated 27 November 2008

Securities Act
(R.S.Q., c. V-1.1)

CONCERNING Regulation to amend Regulation 51-102
respecting Continuous Disclosure Obligations

WHEREAS subparagraphs 1, 3, 8, 9 , 11, 19, 20 and 34
of section 331.1 of the Securities Act (R.S.Q., c. V-1.1),
amended by chapter 50 of the statutes of 2006, stipulate
that the Autorité des marchés financiers may make
regulations concerning the matters referred to in those
paragraphs;

WHEREAS the third and fourth paragraphs of section
331.2 of the said Act stipulate that a draft regulation
shall be published in the Bulletin de l’Autorité des
marchés financiers, accompanied with the notice required
under section 10 of the Regulations Act (R.S.Q., c. R-18.1)
and may not be submitted for approval or be made
before 30 days have elapsed since its publication;

WHEREAS the first and fifth paragraphs of the said
section stipulate that every regulation made under
section 331.1 must be approved, with or without
amendment, by the Minister of Finance and comes into
force on the date of its publication in the Gazette officielle
du Québec or any later date specified in the regulation;

WHEREAS the Regulation 51-102 respecting Continuous
Disclosure Obligations was made by ministerial order
2005-03 dated May 19, 2005 (2005, G.O. 2, 1507);

WHEREAS there is cause to amend this regulation;

WHEREAS the draft Regulation to amend Regulation
51-102 respecting Continuous Disclosure Obligations
was published in the Bulletin de l’Autorité des marchés
financiers, volume 5, no. 7 of February 22, 2008;

WHEREAS the Authority made, on November 20, 2008,
by the decision no. 2008-PDG-0255, Regulation to amend
Regulation 51-102 respecting Continuous Disclosure
Obligations;

WHEREAS there is cause to approve this regulation
without amendment;

CONSEQUENTLY, the Minister of Finance approves
without amendment Regulation to amend Regulation
51-102 respecting Continuous Disclosure Obligations
appended hereto.

27 November 2008

MONIQUE JÉRÔME-FORGET,
Minister of Finance

Regulation to amend Regulation 51-102
respecting Continuous Disclosure
Obligations *

Securities Act
(R.S.Q., c. V-1.1, s. 331.1, par. (1), (3), (8), (9),
(11), (19), (20) and (34); 2006, c. 50; 2007, c. 15;
2008, c. 7; 2008, c. 24)

1. Regulation 51-102 respecting Continuous Disclosure
Obligations is amended by replacing the English text of
sub-paragraph (a) of paragraph (3) of section 1.1 with
the following:

“(a) the first person beneficially owns, or controls or
directs, directly or indirectly, securities of the second
person carrying votes which, if exercised, would entitle
the first person to elect a majority of the directors of the
second person, unless that first person holds the voting
securities only to secure an obligation,”.

2. The Regulation is amended by inserting the
following section after section 9.3:

“9.3.1 Content of Information Circular

(1) If a reporting issuer sends an information circular
to a securityholder under paragraph 9.1(2)(a), the issuer
must,

* Regulation 51-102 respecting Continuous Disclosure Obligations,
approved by Ministerial Order no. 2005-03 dated May 19, 2005
(2005, G.O. 2, 1507), was last amended by the regulation amending
that regulation approved by Ministerial Order no. 2008-10 dated
June 17, 2008 (2008, G.O. 2, 2569). For previous amendments,
refer to the Tableau des modifications et Index sommaire, Éditeur
officiel du Québec, 2008, updated to September 1, 2008.

. . 19 décembre 2008 - Vol. 5, n° 50 24

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



5494 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, December 17, 2008, Vol. 140, No. 51 Part 2

(a) disclose all compensation paid, payable, awarded,
granted, given, or otherwise provided, directly or
indirectly, by the issuer, or a subsidiary of the issuer, to
each NEO and director, in any capacity, including, for
greater certainty, all plan and non-plan compensation,
direct and indirect pay, remuneration, economic or
financial award, reward, benefit, gift or perquisite paid,
payable, awarded, granted, given, or otherwise provided
to the NEO or director for services provided, directly or
indirectly, to the issuer or a subsidiary of the issuer, and

(b) include detail and discussion of the compensation,
and the decision-making process relating to compensa-
tion, presented in such a way that it provides a reasonable
person, applying reasonable effort, an understanding of

(i) how decisions about NEO and director compen-
sation are made,

(ii) the compensation the board of directors intended
the issuer to pay, make payable, award, grant, give or
otherwise provide to each NEO and director, and

(iii) how specific NEO and director compensation
relates to the overall stewardship and governance of the
reporting issuer.

(2) The disclosure required under subsection (1) must
be provided for the periods set out in, in accordance
with, and subject to any exemptions set out in, Form
51-102F6, which came into force on December 31, 2008.

(3) For the purposes of this section, “NEO” and “plan”
have the meaning ascribed to those terms in Form
51-102F6, which came into force on December 31, 2008.

(4) This section does not apply to an issuer in respect
of a financial year ending before December 31, 2008.”.

3. Section 10.3 of the Regulation is amended by
replacing, in the English text of sub-paragraph (b) of
paragraph (1), the words “any person, company or” with
the words “any person or”.

4. The Regulation is amended by adding the following
section after section 11.5:

“11.6 Executive Compensation Disclosure
for Certain Reporting Issuers

(1) A reporting issuer that does not send to its
securityholders an information circular that includes the
disclosure required by Item 8 of Form 51-102F5 and
that does not file an AIF that includes the executive
compensation disclosure required by Item 18 of Form
51-102F2 must

(a) disclose all compensation paid, payable, awarded,
granted, given, or otherwise provided, directly or
indirectly, by the issuer, or a subsidiary of the issuer, to
each NEO and director, in any capacity, including, for
greater certainty, all plan and non-plan compensation,
direct and indirect pay, remuneration, economic or
financial award, reward, benefit, gift or perquisite paid,
payable, awarded, granted, given, or otherwise provided
to the NEO or director for services provided, directly or
indirectly, to the issuer or a subsidiary of the issuer, and

(b) include detail and discussion of the compensation,
and the decision-making process relating to compensa-
tion, presented in such a way that it provides a reasonable
person, applying reasonable effort, an under-standing of

(i) how decisions about NEO and director compensa-
tion are made,

(ii) the compensation the board of directors intended
the issuer to pay, make payable, award, grant, give or
otherwise provide to each NEO and director, and

(iii) how specific NEO and director compensation
relates to the overall stewardship and governance of the
reporting issuer.

(2) The disclosure required under subsection (1)
must be provided for the periods set out in, and in
accordance with Form 51-102F6, which came into force
on December 31, 2008.

(3) The disclosure required under subsection (1) must
be filed not later than 140 days after the end of the
reporting issuer’s most recently completed financial year.

(4) For the purposes of this section, “NEO” and “plan”
have the meaning ascribed to those terms in Form
51-102F6, which came into force on December 31, 2008.

(5) This section does not apply to an issuer that
satisfies securities legislation requirements relating to
information circulars, proxies and proxy solicitation
under section 4.6 or 5.7 of Regulation 71-102 respecting
Continuous Disclosure and Other Exemptions Relating
to Foreign Issuers approved by Minister’s Order no.
2005-07 dated May 19, 2005.

(6) This section does not apply to an issuer in respect
of a financial year ending before December 31, 2008.”.
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5. The Regulation is amended by replacing, in the
French text of paragraph 3 of section 12.2, the words “sa
divulgation porterait un préjudice grave aux intérêts de
l’émetteur assujetti” with the words “sa divulgation serait
gravement préjudiciable aux intérêts de l’émetteur
assujetti”.

6. The Regulation is amended by replacing, in
paragraph 3 of section 13.1, “National Instrument 14-101
Definitions, adopted by the Commission des valeurs
mobilières du Québec pursuant to decision No. 2001-
C-0274 dated June 12, 2001” with “Regulation 14-101
respecting Definitions adopted pursuant to decision
no. 2001-C-0274 dated June 12, 2001”.

7. The Regulation is amended by deleting, in
paragraph 4 of section 13.4, the words “approved by
Minister’s Order no. 2005-07 dated May 19, 2005".

8. Form 51-102F1 of the Regulation is amended by
replacing, in the instruction to item 1.15 of part 2,
the words “(indicate the number and date of the
Ministerial Order approving the Regulation)” with
the words “no. 2005-09 dated June 7, 2005”.

9. Form 51-102F2 of the Regulation is amended by
replacing, wherever they appear in the French text of
item 10.2, the words “exercice” and “exercices” with the
words “année” and “années”, respectively.

10. Form 51-102F5 of the Regulation is amended:

(1) by adding the following sentence at the end of
paragraph (c) of Part 1:

“However, you may not incorporate information
required to be included in Form 51-102F6 by reference
into your information circular.”;

(2) by replacing item 8 with the following:

“Item 8
Executive Compensation

Despite section 9.3.1 of the Regulation, if you are
sending this information circular in connection with a
meeting

(a) that is an annual general meeting,

(b) at which the company’s directors are to be elected, or

(c) at which the company’s securityholders will be
asked to vote on a matter relating to executive compen-
sation, include a completed Form 51-102F6.”.

11. Form 51-102F6 of the Regulation is amended by
replacing the title with the following:

“FORM 51-102F6
STATEMENT OF EXECUTIVE
COMPENSATION
(in respect of financial years ending before
December 31, 2008)”.

12. The Regulation is amended by adding the
following at the end of Form 51-102F6:

“FORM 51-102F6
STATEMENT OF EXECUTIVE
COMPENSATION
(in respect of financial years ending on or
after December 31, 2008)

ITEM 1 GENERAL PROVISIONS

1.1 Objective

All direct and indirect compensation provided to
certain executive officers and directors for, or in
connection with, services they have provided to the
company or a subsidiary of the company must be
disclosed in this form.

The objective of this disclosure is to communicate the
compensation the board of directors intended the
company to pay, make payable, award, grant, give or
otherwise provide to each NEO and director for the
financial year. This disclosure will provide insight into
executive compensation as a key aspect of the overall
stewardship and governance of the company and will
help investors understand how decisions about executive
compensation are made.

A company’s executive compensation disclosure under
this form must satisfy this objective.

1.2 Definitions

If a term is used in this form but is not defined in this
section, refer to subsection 1.1(1) of the Regulation or to
Regulation 14-101 respecting Definitions.

In this form,

“CEO” means an individual who acted as chief
executive officer of the company, or acted in a similar
capacity, for any part of the most recently completed
financial year;
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“CFO” means an individual who acted as chief
financial officer of the company, or acted in a similar
capacity, for any part of the most recently completed
financial year;

“closing market price” means the price at which the
company’s security was last sold, on the applicable date,

(a) in the security’s principal marketplace in Canada,
or

(b) if the security is not listed or quoted on a
marketplace in Canada, in the security’s principal
marketplace;

“company” includes other types of business
organizations such as partnerships, trusts and other
unincorporated business entities;

“equity incentive plan” means an incentive plan, or
portion of an incentive plan, under which awards are
granted and that falls within the scope of Section 3870
of the Handbook;

“external management company” includes a
subsidiary, affiliate or associate of the external manage-
ment company;

“grant date” means a date determined for financial
statement reporting purposes under Section 3870 of the
Handbook;

“incentive plan” means any plan providing compen-
sation that depends on achieving certain performance
goals, or similar conditions within a specified period;

“incentive plan award” means compensation awarded,
earned, paid, or payable under an incentive plan;

“NEO” or “named executive officer” means each of
the following individuals:

(a) a CEO;

(b) a CFO;

(c) each of the three most highly compensated
executive officers, or the three most highly compensated
individuals acting in a similar capacity, other than the
CEO and CFO, at the end of the most recently completed
financial year whose total compensation was,
individually, more than $150,000, as determined in
accordance with subsection 1.3(6), for that financial
year; and

(d) each individual who would be an NEO under
paragraph (c) but for the fact that the individual was
neither an executive officer of the company, nor acting
in a similar capacity, at the end of that financial year;

“non-equity incentive plan” means an incentive plan
or portion of an incentive plan that is not an equity
incentive plan;

“option-based award” means an award under an
equity incentive plan of options, including, for greater
certainty, share options, share appreciation rights, and
similar instruments that have option-like features;

“plan” includes any plan, contract, authorization, or
arrangement, whether or not set out in any formal docu-
ment, where cash, securities, similar instruments or any
other property may be received, whether for one or more
persons;

“replacement grant” means an option that a
reasonable person would consider to be granted in rela-
tion to a prior or potential cancellation of an option;

“repricing” means, in relation to an option, adjusting
or amending the exercise or base price of the option, but
excludes any adjustment or amendment that equally
affects all holders of the class of securities underlying
the option and occurs through the operation of a formula
or mechanism in, or applicable to, the option;

“share-based award” means an award under an equity
incentive plan of equity-based instruments that do not
have option-like features, including, for greater certainty,
common shares, restricted shares, restricted share units,
deferred share units, phantom shares, phantom share
units, common share equivalent units and stock.

1.3 Preparing the form

(1) All compensation to be included

(a) When completing this form, the company must
disclose all compensation paid, payable, awarded,
granted, given, or otherwise provided, directly or
indirectly, by the company, or a subsidiary of the
company, to each NEO and director, in any capacity,
including, for greater certainty, all plan and non-plan
compensation, direct and indirect pay, remuneration,
economic or financial award, reward, benefit, gift or
perquisite paid, payable awarded, granted, given, or
otherwise provided to the NEO or director for services
provided, directly or indirectly, to the company or a
subsidiary of the company.

(b) Despite paragraph (a), in respect of the Canada
Pension Plan, similar government plans, and group life,
health, hospitalization, medical reimbursement and
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relocation plans that do not discriminate in scope, terms
or operation and are generally available to all salaried
employees, the company is not required to disclose as
compensation

(i) any contributions or premiums paid or payable by
the company on behalf of an NEO, or of a director,
under these plans, and

(ii) any cash, securities, similar instruments or any
other property received by an NEO, or by a director,
under these plans.

(c) For greater certainty, the plans described in
paragraph (b) include plans that provide for such benefits
after retirement.

(d) If an item of compensation is not specifically
mentioned or described in this form, it is to be disclosed
in column (h) (“All other compensation”) of the summary
compensation table in section 3.1.

(2) Departures from format

Although the required disclosure must be made in
accordance with this form, the disclosure may

(a) omit a table, column of a table, or other prescribed
information, if it does not apply, and

(b) add tables, columns, and other information, if
necessary to satisfy the objective in section 1.1.

(3) Information for full financial year

If an NEO acted in that capacity for the company
during part of the financial year for which disclosure is
required in the summary compensation table, provide
details of all of the compensation that the NEO received
from the company for that financial year. This includes
compensation the NEO earned in any other position
with the company during the financial year.

Do not annualize compensation in a table for any part
of a year when an NEO was not in the service of the
company. Annualized compensation may be disclosed
in a footnote.

(4) External management companies

(a) If one or more individuals acting as an NEO of
the company are not employees of the company, disclose
the names of those individuals.

(b) If an external management company employs or
retains one or more individuals acting as NEOs or
directors of the company and the company has entered
into an understanding, arrangement or agreement with

the external management company to provide executive
management services to the company directly or
indirectly, disclose any compensation that:

(i) the company paid directly to an individual
employed, or retained by the external management
company, who is acting as an NEO or director of the
company; and

(ii) the external management company paid to the
individual that is attributable to the services they provided
to the company directly or indirectly.

(c) If an external management company provides the
company’s executive management services and provides
executive management services to another company,
disclose:

(i) the portion of the compensation paid to the
individual acting as an NEO or director that the external
management company attributes to services the external
management company provided to the company; or

(ii) the entire compensation the external management
company paid to the individual acting as an NEO or
director. If the management company allocates the com-
pensation paid to an NEO or director, disclose the basis
or methodology used to allocate this compensation.

Commentary

An NEO may be employed by an external manage-
ment company and provide services to the company
under an understanding, arrangement or agreement. In
this case, references in this form to the CEO or CFO are
references to the individuals who performed similar
functions to that of the CEO or CFO. They are generally
the same individuals who signed and filed annual and
interim certificates to comply with Regulation 52-109
respecting Certification of Disclosure in Issuers’ Annual
and Interim Filings.

(5) Director and NEO compensation

Disclose any compensation awarded to, earned by,
paid to, or payable to each director and NEO, in any
capacity with respect to the company. Compensation to
directors and NEOs must include all compensation from
the company and its subsidiaries.

Disclose any compensation awarded to, earned by,
paid to, or payable to, an NEO, or director, in any
capacity with respect to the company, by another person
or company.
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(6) Determining if an individual is an NEO

For the purpose of calculating total compensation
awarded to, earned by, paid to, or payable to an individual
under paragraph (c) of the definition of NEO,

(a) use the total compensation that would be reported
under column (i) of the summary compensation table
required by section 3.1 for each executive officer, as if
that executive officer were an NEO for the company’s
most recently completed financial year, and

(b) exclude from the calculation,

(i) any compensation that would be reported under
column (g) of the summary compensation table required
by section 3.1,

(ii) any incremental payments, payables, and benefits
to an executive officer that are triggered by, or result
from, a scenario listed in section 6.1 that occurred during
the most recently completed financial year, and

(iii) any cash compensation that relates to foreign
assignments that is specifically intended to offset the
impact of a higher cost of living in the foreign location,
and is not otherwise related to the duties the executive
officer performs for the company.

Commentary

The $150,000 threshold in paragraph (c) of the
definition of NEO only applies when determining who is
an NEO in a company’s most recently completed financial
year. If an individual is an NEO in the most recently
completed financial year, disclosure of compensation in
prior years must be provided if otherwise required by
this form even if total compensation in a prior year is
less than $150,000 in that year.

(7) Compensation to associates

Disclose any awards, earnings, payments, or payables
to an associate of an NEO, or of a director, as a result of
compensation awarded to, earned by, paid to, or payable
to the NEO or the director, in any capacity with respect
to the company.

(8) New reporting issuers

(a) Disclose information in the summary compensa-
tion table for the three most recently completed financial
years since the company became a reporting issuer.

(b) Despite paragraph (a), do not provide informa-
tion for a completed financial year if the company was
not a reporting issuer for any part of that financial year,
unless the company became a reporting issuer as a result
of a restructuring transaction.

(c) If the company was not a reporting issuer at any
time during the most recently completed financial year
and the company is completing the form because it is
preparing a prospectus, discuss all significant elements
of the compensation to be awarded to, earned by, paid
to, or payable to NEOs of the company once it becomes
a reporting issuer, to the extent this compensation has
been determined.

Commentary

1. Unless otherwise specified, information required
to be disclosed under this form may be prepared in
accordance with the accounting principles the company
uses to prepare its financial statements, as permitted by
Regulation 52-107, or the Handbook.

2. The definition of “director” under securities
legislation includes an individual who acts in a capacity
similar to that of a director.

ITEM 2 COMPENSATION DISCUSSION
AND ANALYSIS

2.1 Compensation discussion and analysis

(1) Describe and explain all significant elements of
compensation awarded to, earned by, paid to, or payable
to NEOs for the most recently completed financial year.
Include the following:

(a) the objectives of any compensation program or
strategy;

(b) what the compensation program is designed to
reward;

(c) each element of compensation;

(d) why the company chooses to pay each element;

(e) how the company determines the amount (and,
where applicable, the formula) for each element; and

(f) how each element of compensation and the
company’s decisions about that element fit into the
company’s overall compensation objectives and affect
decisions about other elements.
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(2) If applicable, describe any new actions, decisions
or policies that were made after the end of the most
recently completed financial year that could affect a
reasonable person’s understanding of an NEO’s com-
pensation for the most recently completed financial year.

(3) If applicable, clearly state the benchmark and
explain its components, including the companies
included in the benchmark group and the selection criteria.

(4) If applicable, disclose performance goals or similar
conditions that are based on objective, identifiable
measures, such as the company’s share price or earnings
per share. If performance goals or similar conditions are
subjective, the company may describe the performance
goal or similar condition without providing specific
measures.

The company is not required to disclose performance
goals or similar conditions in respect of specific quanti-
tative or qualitative performance-related factors if a
reasonable person would consider that disclosing them
would seriously prejudice the company’s interests.
Companies do not qualify for this exemption if they
have publicly disclosed the performance goals or similar
conditions.

If the company does not disclose specific perfor-
mance goals or similar conditions, state what percentage
of the NEO’s total compensation relates to this
undisclosed information and how difficult it could be
for the NEO, or how likely it will be for the company, to
achieve the undisclosed performance goal or similar
condition.

If the company discloses performance goals or similar
conditions that are non-GAAP financial measures,
explain how the company calculates these performance
goals or similar conditions from its financial statements.

Commentary

1. The information disclosed under section 2.1 will
depend on the facts. Provide enough analysis to allow a
reasonable person, applying reasonable effort, to
understand the disclosure elsewhere in this form.
Describe the significant principles underlying policies
and explain the decisions relating to compensation
provided to an NEO. Disclosure that merely describes
the process for determining compensation or compensa-
tion already awarded, earned, paid, or payable is not
adequate. The information contained in this section
should give readers a sense of how compensation is tied
to the NEO’s performance. Avoid boilerplate language.

2. If the company’s process for determining executive
compensation is very simple, for example, the company
relies solely on board discussion without any formal
objectives, criteria and analysis, then make this clear in
the discussion.

3. The following are examples of items that will
usually be significant elements of disclosure concerning
compensation:

• contractual or non-contractual arrangements, plans,
process changes or any other matters that might cause
the amounts disclosed for the most recently completed
financial year to be misleading if used as an indicator of
expected compensation levels in future periods;

• the process for determining perquisites and personal
benefits;

• policies and decisions about the adjustment or
recovery of awards, earnings, payments, or payables if
the performance goal or similar condition on which they
are based are restated or adjusted to reduce the award,
earning, payment, or payable;

• the basis for selecting events that trigger payment
for any arrangement that provides for payment at,
following or in connection with any termination or
change of control;

• whether the company used any benchmarking in
determining compensation or any element of compensa-
tion;

• any waiver or change to any specified performance
goal or similar condition to payout for any amount,
including whether the waiver or change applied to one
or more specified NEOs or to all compensation subject
to the performance goal or similar condition;

• the role of executive officers in determining executive
compensation; and

• performance goals or similar conditions in respect
of specific quantitative or qualitative performance-
related factors for NEOs.

2.2 Performance graph

(a) This section does not apply to

(i) venture issuers,

(ii) companies that have distributed only debt
securities or non-convertible, non-participating preferred
securities to the public, and
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(iii) companies that were not reporting issuers in any
jurisdiction in Canada for at least 12 calendar months
before the end of their most recently completed financial
year, other than companies that became new reporting
issuers as a result of a restructuring transaction.

(b) Provide a line graph showing the company’s
cumulative total shareholder return over the five most
recently completed financial years. Assume that $100
was invested on the first day of the five-year period. If
the company has been a reporting issuer for less than
five years, use the period that the company has been a
reporting issuer.

Compare this to the cumulative total return of at least
one broad equity market index that, to a reasonable
person, would be an appropriate reference point for the
company’s return. If the company is included in the
S&P/TSX Composite Total Return Index, use that index.
In all cases, assume that dividends are reinvested.

Discuss how the trend shown by this graph compares
to the trend in the company’s compensation to executive
officers reported under this form over the same period.

Commentary

For section 2.2, companies may also include other
relevant performance goals or similar conditions.

2.3 Option-based awards

Describe the process the company uses to grant option-
based awards to executive officers. Include the role of
the compensation committee and executive officers in
setting or amending any equity incentive plan under
which an option-based award is granted. State whether
previous grants of option-based awards are taken into
account when considering new grants.

ITEM 3 SUMMARY COMPENSATION TABLE

3.1 Summary compensation table

(1) Despite paragraph 1.3(8)(a), for each NEO in the
most recently completed financial year, complete this
table for each of the company’s three most recently
completed financial years that end on or after December
31, 2008.

Name Year Salary Share- Option- Non-equity Pension All other Total
and ($) based based incentive value compensation compensation

principal awards awards plan ($) ($) ($)
position ($) ($) compensation

($)

(a) (b) (c) (d) (e) (f) (g) (h) (i)

Annual Long-
incentive term

plans incentive
plans

(f1) (f2)

CEO

CFO

A

B

C
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Commentary

Under subsection (1), a company is not required to
disclose comparative period disclosure in accordance
with the requirements of either Form 51-102F6, which
came into force on March 30, 2004, as amended, or this
form, in respect of a financial year ending before
December 31, 2008.

(2) In column (c), include the dollar value of cash
and non-cash base salary an NEO earned during a
financial year covered in the table (a covered financial
year). If the company cannot calculate the amount of
salary earned in a financial year, disclose this in a
footnote, along with the reason why it cannot be
determined. Restate the salary figure the next time the
company prepares this form, and explain what portion
of the restated figure represents an amount that the
company could not previously calculate.

(3) In column (d), disclose the dollar amount based
on the grant date fair value of the award for a covered
financial year.

(4) In column (e), disclose the dollar amount based
on the grant date fair value of the award for a covered
financial year. Include option-based awards both with or
without tandem share appreciation rights.

(5) For an award disclosed in column (d) or (e), in a
footnote to the table or in a narrative after the table,

(a) if the grant date fair value is different from the
fair value determined in accordance with Section 3870
of the Handbook (accounting fair value), state the amount
of the difference and explain the difference, and

(b) describe the methodology used to calculate the
grant date fair value, disclose the key assumptions and
estimates used for each calculation, and explain why the
company chose that methodology.

Commentary

1. This commentary applies to subsections (3), (4)
and (5).

2. The value disclosed in columns (d) and (e) of the
summary compensation table should reflect what the
board of directors intended to award or pay as compen-
sation (grant date fair value) as set out in comment 3,
below.

3. While compensation practices vary, there are
generally two approaches that boards of directors use
when setting compensation. A board of directors may

decide the value in securities of the company it intends
to award or pay as compensation. Alternatively, a board
of directors may decide the portion of the potential
ownership of the company it intends to transfer as com-
pensation. A fair value ascribed to the award will
normally result from these approaches.

A company may calculate this value either in
accordance with a valuation methodology identified in
Section 3870 of the Handbook or in accordance with
another methodology set out in comment 5 below.

4. In some cases, the grant date fair value disclosed
in columns (d) and (e) may differ from the accounting
fair value. For financial statement purposes, the accounting
fair value amount is amortized over the service period to
obtain an accounting cost (accounting compensation
expense), adjusted at year end as required.

5. While the most commonly used methodologies for
calculating the value of most types of awards are the
Black-Scholes-Merton model and the binomial lattice
model, companies may choose to use another valuation
methodology if it produces a more meaningful and
reasonable estimate of fair value.

6. The summary compensation table requires disclosure
of an amount even if the accounting compensation expense
is zero. The amount disclosed in the table should reflect
the grant date fair value following the principles
described under comments 2 and 3, above.

7. Column (d) includes common shares, restricted
shares, restricted share units, deferred share units,
phantom shares, phantom share units, common share
equivalent units, stock, and similar instruments that do
not have option-like features.

(6) In column (e), include the incremental fair value
if, at any time during the covered financial year, the
company has adjusted, amended, cancelled, replaced or
significantly modified the exercise price of options
previously awarded to, earned by, paid to, or payable to,
an NEO. The repricing or modification date must be
determined in accordance with section 3870 of the
Handbook. The methodology used to calculate the
incremental fair value must be the same methodology
used to calculate the initial grant.

This requirement does not apply to any repricing that
equally affects all holders of the class of securities
underlying the options and that occurs through a pre-
existing formula or mechanism in the plan or award that
results in the periodic adjustment of the option exercise
or base price, an antidilution provision in a plan or
award, or a recapitalization or similar transaction.
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(7) Include a footnote to the table quantifying the
incremental fair value of any adjusted, amended,
cancelled, replaced or significantly modified options
that are included in the table.

(8) In column (f), include the dollar value of all
amounts earned for services performed during the covered
financial year that are related to awards under non-
equity incentive plans and all earnings on any such
outstanding awards.

(a) If the relevant performance goal or similar condi-
tion was satisfied during a covered financial year
(including for a single year in a plan with a multi-year
performance goal or similar condition), report the
amounts earned for that financial year, even if they are
payable at a later date. The company is not required to
report these amounts again in the summary compensa-
tion table when they are actually paid to an NEO.

(b) Include a footnote describing and quantifying all
amounts earned on non-equity incentive plan compensa-
tion, whether they were paid during the financial year,
were payable but deferred at the election of an NEO, or
are payable by their terms at a later date.

(c) Include any discretionary cash awards, earnings,
payments, or payables that were not based on pre-
determined performance goals or similar conditions that
were communicated to an NEO. Report any perfor-
mance-based plan awards that include pre-determined
performance goals or similar conditions in column (f).

(d) In column (f1), include annual non-equity
incentive plan compensation, such as bonuses and
discretionary amounts. For column (f1), annual non-
equity incentive plan compensation relates only to a
single financial year. In column (f2), include all non-
equity incentive plan compensation related to a period
longer than one year.

(9) In column (g), include all compensation relating
to defined benefit or defined contribution plans. These
include service costs and other compensatory items such
as plan changes and earnings that are different from the
estimated earnings for defined benefit plans and above-
market earnings for defined contribution plans.

This disclosure relates to all plans that provide for the
payment of pension plan benefits. Use the same amounts
included in column (e) of the defined benefit plan table
required by Item 5 for the covered financial year and the
amounts included in column (c) of the defined contribu-
tion plan table as required by Item 5 for the covered
financial year.

(10) In column (h), include all other compensation
not reported in any other column of this table. Column (h)
must include, but is not limited to:

(a) perquisites, including property or other personal
benefits provided to an NEO that are not generally
available to all employees, and that in aggregate are
worth $50,000 or more, or are worth 10% or more of an
NEO’s total salary for the financial year. Value these
items on the basis of the aggregate incremental cost to
the company and its subsidiaries. Describe in a footnote
the methodology used for computing the aggregate
incremental cost to the company.

State the type and amount of each perquisite the value
of which exceeds 25% of the total value of perquisites
reported for an NEO in a footnote to the table. Provide
the footnote information for the most recently completed
financial year only;

(b) other post-retirement benefits such as health
insurance or life insurance after retirement;

(c) all “gross-ups” or other amounts reimbursed during
the covered financial year for the payment of taxes;

(d) the incremental payments, payables, and benefits
to an NEO that are triggered by, or result from, a scenario
listed in section 6.1 that occurred before the end of the
covered financial year;

(e) the dollar value of any insurance premiums paid
or payable by, or on behalf of, the company during the
covered financial year for personal insurance for an
NEO if the estate of the NEO is the beneficiary;

(f) the dollar value of any dividends or other earnings
paid or payable on share-based or option-based awards
that were not factored into the grant date fair value
required to be reported in columns (d) and (e);

(g) any compensation cost for any security that the
NEO bought from the company or its subsidiaries at a
discount from the market price of the security (through
deferral of salary, bonus or otherwise). Calculate this
cost at the date of purchase and in accordance with
Section 3870 of the Handbook; and

(h) above-market or preferential earnings on compen-
sation that is deferred on a basis that is not tax exempt
other than for defined contribution plans covered in the
defined contribution plan table in Item 5. Above-market
or preferential applies to non-registered plans and means
a rate greater than the rate ordinarily paid by the company
or its subsidiary on securities or other obligations having
the same or similar features issued to third parties.
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Commentary

1. Generally, there will be no incremental payments,
payables, and benefits that are triggered by, or result
from, a scenario described in section 6.1 that occurred
before the end of a covered financial year for compensa-
tion that has been reported in the summary compensation
table for the most recently completed financial year or
for a financial year before the most recently completed
financial year.

If the vesting or payout of the previously reported
compensation is accelerated, or a performance goal or
similar condition in respect of the previously reported
compensation is waived, as a result of a scenario
described in section 6.1, the incremental payments, paya-
bles, and benefits should include the value of the
accelerated benefit or of the waiver of the performance
goal or similar condition.

2. Generally, an item is not a perquisite if it is
integrally and directly related to the performance of an
executive officer’s duties. If something is necessary for a
person to do his or her job, it is integrally and directly
related to the job and is not a perquisite, even if it also
provides some amount of personal benefit.

If the company concludes that an item is not integrally
and directly related to performing the job, it may still be
a perquisite if the item provides an NEO with any direct
or indirect personal benefit. If it does provide a personal
benefit, the item is a perquisite, whether or not it is
provided for a business reason or for the company’s
convenience, unless it is generally available on a non-
discriminatory basis to all employees.

Companies must conduct their own analysis of whether
a particular item is a perquisite. The following are
examples of things that are often considered perquisites
or personal benefits. This list is not exhaustive:

• Cars, car lease and car allowance;

• Corporate aircraft or personal travel financed by
the company;

• Jewellery;

• Clothing;

• Artwork;

• Housekeeping services;

• Club membership;

• Theatre tickets;

• Financial assistance to provide education to
children of executive officers;

• Parking;

• Personal financial or tax advice;

• Security at personal residence or during personal
travel; and

• Reimbursements of taxes owed with respect to
perquisites or other personal benefit.

(11) In column (i), include the dollar value of total
compensation for the covered financial year. For each
NEO, this is the sum of the amounts reported in columns
(c) through (h).

(12) Any deferred amounts must be included in the
appropriate column for the covered financial year in
which they are earned.

(13) If an NEO elected to exchange any compensa-
tion awarded to, earned by, paid to, or payable to the
NEO in a covered financial year under a program that
allows the NEO to receive awards, earnings, payments,
or payables in another form, the compensation the NEO
elected to exchange must be reported as compensation
in the column appropriate for the form of compensation
exchanged: Do not report it in the form in which it was
or will be received by the NEO. State in a footnote the
form of awards, earnings, payments, or payables
substituted for the compensation the NEO elected to
exchange.

3.2 Narrative discussion

Describe and explain any significant factors necessary
to understand the information disclosed in the summary
compensation table required by section 3.1.

Commentary

The significant factors described in section 3.2 will
vary depending on the circumstances of each award but
may include:

• the significant terms of each NEO’s employment
agreement or arrangement;

• any repricing or other significant changes to the
terms of any share-based or option-based award program
during the most recently completed financial year; and
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• the significant terms of any award reported in
the summary compensation table, including a general
description of the formula or criterion to be applied in
determining the amounts payable and the vesting
schedule. For example, if dividends will be paid on
shares, state this, the applicable dividend rate and
whether that rate is preferential.

3.3 Currencies

Report amounts in this form using the same currency
that the company uses in its financial statements. If
compensation awarded to, earned by, paid to, or payable
to an NEO was in a currency other than the reporting
currency, state in a footnote the currency in which
compensation was awarded, earned, paid, or payable,
disclose the translation rate and describe the methodology
used to translate the compensation into the reporting
currency.

3.4 Officers who also act as directors

If an NEO is also a director who receives compensa-
tion for services as a director, include that compensation in
the summary compensation table and include a footnote
explaining which amounts relate to the director role. Do
not provide disclosure for that NEO under Item 7.

ITEM 4 INCENTIVE PLAN AWARDS

4.1 Outstanding share-based awards
and option-based awards

(1) Complete this table for each NEO for all awards
outstanding at the end of the most recently completed
financial year. This includes awards granted before the
most recently completed financial year. For all awards in
this table, disclose the awards that have been transferred at
other than fair market value.

Option-based Awards Share-based Awards

Name Number of Option exercise Option Value of Number of Market or
securities price expiration date unexercised shares or units payout value of

underlying ($) in-the-money of shares that share-based
unexercised options have not vested awards that

options ($) (#) have not vested
(#) ($)

   (a) (b) (c) (d) (e) (f) (g)

CEO

CFO

A

B

C
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(2) In column (b), for each award, disclose the number
of securities underlying unexercised options.

(3) In column (c), disclose the exercise or base price for
each option under each award reported in column (b).

(4) In column (d), disclose the expiration date for
each option under each award reported in column (b).

(5) In column (e), disclose the aggregate dollar amount
of in-the-money unexercised options held at the end of
the year. Calculate this amount based on the difference
between the market value of the securities underlying
the instruments at the end of the year, and the exercise or
base price of the option.

(6) In column (f), disclose the total number of shares
or units that have not vested.

(7) In column (g), disclose the aggregate market value
or payout value of share-based awards that have not
vested.

If the share-based award provides only for a single
payout on vesting, calculate this value based on that
payout.

If the share-based award provides for different payouts
depending on the achievement of different performance
goals or similar conditions, calculate this value based on
the minimum payout. However, if the NEO achieved a
performance goal or similar condition in a financial year
covered by the share-based award that on vesting could
provide for a payout greater than the minimum payout,
calculate this value based on the payout expected as a
result of the NEO achieving this performance goal or
similar condition.

4.2 Incentive plan awards – value vested or earned
during the year

(1) Complete this table for each NEO for the most
recently completed financial year.

Name Option-based awards – Value Share-based awards – Value Non-equity incentive plan
vested during the year vested during the year compensation – Value earned

($) ($) during the year
($)

  (a) (b) (c) (d)

CEO

CFO

A

B

C
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(2) In column (b), disclose the aggregate dollar value
that would have been realized if the options under the
option-based award had been exercised on the vesting
date. Compute the dollar value that would have been
realized by determining the difference between the market
price of the underlying securities at exercise and the
exercise or base price of the options under the option-
based award on the vesting date. Do not include the
value of any related payment or other consideration
provided (or to be provided) by the company to or on
behalf of an NEO.

(3) In column (c), disclose the aggregate dollar value
realized upon vesting of share-based awards. Compute
the dollar value realized by multiplying the number of
shares or units by the market value of the underlying
shares on the vesting date. For any amount realized upon
vesting for which receipt has been deferred, include a
footnote that states the amount and the terms of
the deferral.

4.3 Narrative discussion

Describe and explain the significant terms of all plan-
based awards, including non-equity incentive plan
awards, issued or vested, or under which options have
been exercised, during the year, or outstanding at the
year end, to the extent not already discussed under
sections 2.1, 2.3 and 3.2. The company may aggregate
information for different awards, if separate disclosure
of each award is not necessary to communicate their
significant terms.

Commentary

The items included in the narrative required by
section 4.3 will vary depending on the terms of each
plan, but may include:

• the number of securities underlying each award or
received on vesting or exercise;

• general descriptions of formulae or criteria that
are used to determine amounts payable;

• exercise prices and expiry dates;

• dividend rates on share-based awards;

• whether awards are vested or unvested;

• performance goals or similar conditions, or other
significant conditions;

• information on estimated future payouts for non-
equity incentive plan awards (performance goals or
similar conditions and maximum amounts); and

• the closing market price on the grant date, if the
exercise or base price is less than the closing market
price of the underlying security on the grant date.

ITEM 5 PENSION PLAN BENEFITS

5.1 Defined benefit plans table

(1) Complete this table for all pension plans that
provide for payments or benefits at, following, or in
connection with retirement, excluding defined contribu-
tion plans. For all disclosure in this table, use the same
assumptions and methods used for financial statement
reporting purposes under the accounting principles used
to prepare the company’s financial statements, as
permitted by Regulation 52-107.

Name Number of Annual benefits Accrued Compensatory Non- Accrued
years payable obligation at change compensatory obligation at

credited ($) start of year ($) change year end
service ($) ($) ($)

(#)

  (a) (b) (c) (d) (e) (f) (g)

At year At age
end 65

(c1) (c2)

CEO

CFO

A

B

C
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(2) In columns (b) and (c), the disclosure must be as
of the end of the company’s most recently completed
financial year. In columns (d) through (g), the disclosure
must be as of the plan measurement date used in the
company’s audited financial statements for the most
recently completed financial year.

(3) In column (b), disclose the number of years of
service credited to an NEO under the plan. If the number
of years of credited service in any plan is different from
the NEO’s number of actual years of service with the
company, include a footnote that states the amount of
the difference and any resulting benefit augmentation,
such as the number of additional years the NEO received.

(4) In column (c), disclose

(a) the annual lifetime benefit payable at the end of the
most recently completed financial year in column (c1)
based on years of credited service reported in column (b)
and actual pensionable earnings as at the end of the most
recently completed financial year, and

(b) the annual lifetime benefit payable at age 65 in
column (c2) based on years of credited service as of age 65
and actual pensionable earnings through the end of the
most recently completed financial year, as per column (c1).

(5) In column (d), disclose the accrued obligation at
the start of the most recently completed financial year.

(6) In column (e), disclose the compensatory change
in the accrued obligation for the most recently completed
financial year. This includes service cost net of employee
contributions plus plan changes and differences between

actual and estimated earnings, and any additional changes
that have retroactive impact, including, for greater
certainty, a change in valuation assumptions as a conse-
quence of an amendment to benefit terms.

Disclose the valuation method and all significant
assumptions the company applied in quantifying the
accrued obligation at the end of the most recently
completed financial year. The company may satisfy all
or part of this disclosure by referring to the disclosure of
assumptions in its financial statements, footnotes to the
financial statements or discussion in its management’s
discussion and analysis.

(7) In column (f), disclose the non-compensatory
changes in the accrued obligation for the company’s
most recently completed financial year. Include all items
that are not compensatory, such as changes in
assumptions other than those already included in
column (e) because they were made as a consequence of
an amendment to benefit terms, employee contributions
and interest on the accrued obligation at the start of the
year.

(8) In column (g), disclose the accrued obligation at
the end of the most recently completed financial year.

5.2 Defined contribution plans table

(1) Complete this table for all pension plans that
provide for payments or benefits at, following or in
connection with retirement, excluding defined benefit
plans. For all disclosure in this table, use the same
assumptions and methods used for financial statement
reporting purposes under the accounting principles used
to prepare the company’s financial statements, as
permitted by Regulation 52-107.

Name Accumulated value at Compensatory Non-compensatory Accumulated value at
start of year ($) ($) year end

($) ($)

  (a) (b) (c) (d) (e)

CEO

CFO

A

B

C
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(2) In column (c), disclose the employer contribution
and above-market or preferential earnings credited on
employer and employee contributions. Above-market or
preferential earnings applies to non-registered plans and
means a rate greater than the rate ordinarily paid by the
company or its subsidiary on securities or other obliga-
tions having the same or similar features issued to third
parties.

(3) In column (d), disclose the non-compensatory
amount, including employee contributions and regular
investment earnings on employer and employee contribu-
tions. Regular investment earnings means all investment
earnings in registered defined contribution plans and
earnings that are not above market or preferential in
other defined contribution plans.

(4) In column (e), disclose the accumulated value at
the end of the most recently completed financial year.

Commentary

For pension plans that provide the maximum of:
(i) the value of a defined benefit pension; and (ii) the
accumulated value of a defined contribution pension,
companies should disclose the global value of the
pension plan in the defined benefit plans table under
section 5.1.

For pension plans that provide the sum of a defined
benefit component and a defined contribution component,
companies should disclose the respective components of
the pension plan. The defined benefit component should
be disclosed in the defined benefit plans table under
section 5.1 and the defined contribution component
should be disclosed in the defined contribution plans
table under section 5.2.

5.3 Narrative discussion

Describe and explain for each retirement plan in which
an NEO participates, any significant factors necessary
to understand the information disclosed in the defined
benefit plan table in section 5.1 and the defined contri-
bution plan table in section 5.2.

Commentary

Significant factors described in the narrative required
by section 5.3 will vary, but may include:

• the significant terms and conditions of payments
and benefits available under the plan, including the
plan’s normal and early retirement payment, benefit
formula, contribution formula, calculation of interest
credited under the defined contribution plan and
eligibility standards;

• provisions for early retirement, if applicable,
including the name of the NEO and the plan, the early
retirement payment and benefit formula and eligibility
standards. Early retirement means retirement before the
normal retirement age as defined in the plan or otherwise
available under the plan;

• the specific elements of compensation (e.g., salary,
bonus) included in applying the payment and benefit
formula. If a company provides this information, identify
each element separately; and

• company policies on topics such as granting extra
years of credited service, including an explanation of
who these arrangements relate to and why they are
considered appropriate.

5.4 Deferred compensation plans

Describe the significant terms of any deferred com-
pensation plan relating to each NEO, including:

(a) the types of compensation that can be deferred
and any limitations on the extent to which deferral is
permitted (by percentage of compensation or otherwise);

(b) significant terms of payouts, withdrawals and other
distributions; and

(c) measures for calculating interest or other earnings,
how and when these measures may be changed, and
whether an NEO or the company chose these measures.
Quantify these measures wherever possible.

ITEM 6 TERMINATION AND CHANGE OF
CONTROL BENEFITS

6.1 Termination and change of control benefits

(1) For each contract, agreement, plan or arrange-
ment that provides for payments to an NEO at, following
or in connection with any termination (whether voluntary,
involuntary or constructive), resignation, retirement, a
change in control of the company or a change in an
NEO’s responsibilities, describe, explain, and where
appropriate, quantify the following items:

(a) the circumstances that trigger payments or the
provision of other benefits, including perquisites and
pension plan benefits;

(b) the estimated incremental payments, payables,
and benefits that are triggered by, or result from, each
circumstance, including timing, duration and who
provides the payments and benefits;
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(c) how the payment and benefit levels are determined
under the various circumstances that trigger payments
or provision of benefits;

(d) any significant conditions or obligations that apply
to receiving payments or benefits. This includes but is
not limited to, non-compete, non-solicitation, non-
disparagement or confidentiality agreements. Include
the term of these agreements and provisions for waiver
or breach; and

(e) any other significant factors for each written
contract, agreement, plan or arrangement.

(2) Disclose the estimated incremental payments,
payables, and benefits even if it is uncertain what amounts
might be paid in given circumstances under the various
plans and arrangements, assuming that the triggering
event took place on the last business day of the company’s
most recently completed financial year. For valuing
share-based awards or option-based awards, use the
closing market price of the company’s securities on that
date.

If the company is unsure about the provision or amount
of payments or benefits, make a reasonable estimate (or
a reasonable estimate of the range of amounts) and
disclose the significant assumptions underlying these
estimates.

(3) Despite subsection (1), the company is not required
to disclose the following:

(a) Perquisites and other personal benefits if the
aggregate of this compensation is less than $50,000.
State the individual perquisites and personal benefits as
required by paragraph 3.1(10)(a).

(b) Information about possible termination scenarios
for an NEO whose employment terminated in the past
year. The company must only disclose the consequences
of the actual termination.

(c) Information in respect of a scenario described in
subsection (1) if there will be no incremental payments,
payables, and benefits that are triggered by, or result
from, that scenario.

Commentary

1. Subsection (1) does not require the company to
disclose notice of termination without cause, or com-
pensation in lieu thereof, which are implied as a term of
an employment contract under common law or civil law.

2. Item 6 applies to changes of control regardless of
whether the change of control results in termination of
employment.

3. Generally, there will be no incremental payments,
payables, and benefits that are triggered by, or result
from, a scenario described in subsection (1) for com-
pensation that has been reported in the summary com-
pensation table for the most recently completed finan-
cial year or for a financial year before the most recently
completed financial year.

If the vesting or payout of the previously reported
compensation is accelerated, or a performance goal or
similar condition in respect of the previously reported
compensation is waived, as a result of a scenario
described in subsection (1), the incremental payments,
payables, and benefits should include the value of the
accelerated benefit or of the waiver of the performance
goal or similar condition.

ITEM 7 – DIRECTOR COMPENSATION

7.1 Director compensation table

(1) Complete this table for all amounts of compensa-
tion provided to the directors for the company’s most
recently completed financial year.

Name Fees Share- Option- Non-equity Pension All other Total
earned based based incentive plan value compensation ($)

($) awards awards compensation ($) ($)
($) ($) ($)

  (a) (b) (c) (d) (e) (f) (g) (h)

A

B

C

D

E
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(2) All forms of compensation must be included in
this table.

(3) Complete each column in the manner required for
the corresponding column in the summary compensation
table in section 3.1, in accordance with the requirements
of Item 3, as supplemented by the commentary to Item 3,
except as follows:

(a) In column (a), do not include a director who is
also an NEO if his or her compensation for service as a
director is fully reflected in the summary compensation
table and elsewhere in this form. If an NEO is also a
director who receives compensation for his or her services
as a director, reflect the director compensation in the
summary compensation table required by section 3.1
and provide a footnote to this table indicating that the
relevant disclosure has been provided under section 3.4.

(b) In column (b), include all fees awarded, earned,
paid, or payable in cash for services as a director,
including annual retainer fees, committee, chair, and
meeting fees.

(c) In column (g), include all compensation paid,
payable, awarded, granted, given, or otherwise provided,
directly or indirectly, by the company, or a subsidiary of
the company, to a director in any capacity, under any
other arrangement. This includes, for greater certainty,
all plan and non-plan compensation, direct and indirect
pay, remuneration, economic or financial award, reward,
benefit, gift or perquisite paid, payable awarded, granted,
given, or otherwise provided to the director for services
provided, directly or indirectly, to the company or a
subsidiary of the company. In a footnote to the table,
disclose these amounts and describe the nature of the
services provided by the director that are associated
with these amounts.

(d) In column (g), include programs where the
company agrees to make donations to one or more chari-
table institutions in a director’s name, payable currently
or upon a designated event such as the retirement or
death of the director. Include a footnote to the table
disclosing the total dollar amount payable under the
program.

7.2 Narrative discussion

Describe and explain any factors necessary to
understand the director compensation disclosed in
section 7.1.

Commentary

Significant factors described in the narrative required
by section 7.2 will vary, but may include:

• disclosure for each director who served in that
capacity for any part of the most recently completed
financial year;

• standard compensation arrangements, such as fees
for retainer, committee service, service as chair of the
board or a committee, and meeting attendance;

• any compensation arrangements for a director that
are different from the standard arrangements, including
the name of the director and a description of the terms of
the arrangement; and

• any matters discussed in the compensation discus-
sion and analysis that do not apply to directors in the
same way that they apply to NEOs such as practices for
granting option-based awards.

7.3 Share-based awards, option-based awards and
non-equity incentive plan compensation

Provide the same disclosure for directors that is
required under Item 4 for NEOs.

ITEM 8 COMPANIES REPORTING IN THE
UNITED STATES

8.1 Companies reporting in the United States

(1) SEC issuers may satisfy the requirements of this
form by providing the information required by Item 402
“Executive compensation” of Regulation S-K under the
1934 Act.

(2) Subsection (1) does not apply to a company that,
as a foreign private issuer, satisfies Item 402 of
Regulation S-K by providing the information required
by Items 6.B “Compensation” and 6.E.2 “Share
Ownership” of Form 20-F under the 1934 Act.

ITEM 9 EFFECTIVE DATE AND TRANSITION

9.1 Effective date

(1) This form comes into force on December 31,
2008.

(2) This form applies to a company in respect of a
financial year ending on or after December 31, 2008.

9.2 Transition

(1) Form 51-102F6, which came into force on
March 30, 2004, as amended,
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(a) does not apply to a company in respect of a
financial year ending on or after December 31, 2008,
and

(b) for greater certainty, applies to a company that is
required to prepare and file executive compensation
disclosure because

(i) the company is sending an information circular to
a securityholder under paragraph 9.1(2)(a) of Regulation
51-102 respecting Continuous Disclosure Obligations,
the information circular includes the disclosure required
by Item 8 of Form 51-102F5, and the information circular
is in respect of a financial year ending before December
31, 2008, or

(ii) the company is filing an AIF that includes the
disclosure required by Item 8 of Form 51-102F5, in
accordance with Item 18 of Form 51-102F2, and the AIF
is in respect of a financial year ending before December
31, 2008.

(2) A company that is required to prepare and file
executive compensation disclosure for a reason set out
in paragraph (1)(b) may satisfy that requirement by
preparing and filing the disclosure required by this form.”.

13. The Regulation is amended by replacing,
wherever they appear, “National Instrument 14-101
Definitions” with “Regulation 14-101 respecting
Definitions”.

14. This Regulation comes into force on December 31,
2008.

9047
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